
L es préparatifs de l’équipe d’Algérie
pour le prochain rendez-vous amical
contre l’équipe de l’Iran se poursui-

vent. Motivés par les deux résultats positifs
lors de l’ouverture de la phase éliminatoires
de la Can-2023, les hommes du sélection-
neur algérien, Djamel Belmadi, cherchent à
confirmer malgré le caractère amical de la
rencontre contre la sélection iranienne. 
Lors d’une interview accordée à la chaîne
de la Fédération algérienne de football,
Djamel Belmadi s’est montré déterminé à
clôturer ce second stage des Verts à Doha de
la meilleure des manières, "nous avions à
cœur de jouer un troisième match lors de
cette fenêtre internationale. 
Le match contre l’Iran est une bonne oppor-
tunité pour jauger notre équipe",  dit-il au
micro de la Faf.
Le coach Belmadi a dévoilé la ligne directe
que l’équipe d’Algérie suivra pour l’ami-
cal contre l’Iran, "nous allons aborder ce
match de la façon la plus rigoureuse. Nous
ne ferons pas l’impasse sur la culture de la
gagne, ne serait ce que pour un match
amical", ajoute-t-il. 
Conscient du travail qui attend ses
hommes pour son second mandat à la tête
de la sélection algérienne, le champion
d’Afrique 2019 a tenu éloigné la pression
sur ses joueurs, "c’est une équipe en
reconstruction. Nous allons affronter une
sélection qui a ses automatismes en place,
alors que nous, nous travaillons pour les
trouver. C’est un excellent test pour
l’équipe d’Algérie", explique-t-il. 
En effet, après la désillusion face au
Cameroun à Blida, l’équipe d’Algérie a
entamé une nouvelle ère. Avec 7 nouveaux
joueurs sélectionnés, les Verts se voient
injecter du sang neuf.
Cependant, les deux rencontres face à
l’équipe de l’Ouganda et de la Tanzanie
n’ont pas permis au public algérien de voir
tous les joueurs nouvellement sélection-
nés. 
Lors de l’interview accordée au média de
la Faf, le sélectionneur algérien, Djamel
Belmadi, a laissé entendre que beaucoup
de nouveaux joueurs sélectionnés feront

leur première apparition sous les couleurs
des Verts, "l’insistance de programmer un
match amical prend tout son sens. Avec un
troisième match lors de cette date Fifa,
nous aurons l’occasion de faire jouer le
maximum de joueurs", déclare-t-il. 
Un choix qui donnerait plus d’idées au
sélectionneur quant aux joueurs concernés,
d’autant plus que certains cadres de la
sélection ne feront pas partie de la feuille
du match contre l’Iran.
En effet, Djamel Belmadi a annoncé l’ab-
sence de 5 joueurs pour le rendez-vous du
12 juin face à l’Iran. "Effectivement,
Hicham Boudaoui devait entamer le match
contre l’Ouganda si ce n’est une blessure à
la dernière minute", annonce le sélection-
neur de l’équipe d’Algérie, Djamel
Belmadi.
La liste des joueurs forfaits pour le match
contre l’Iran s’est étoffée au fur et à mesre
des matchs de la sélection. Belmadi a en
outre annoncé l’absence de Sofiane

Bendebka, blessé lors des premières
minutes face à la Tanzanie, Rais M’bolhi,
Islam Slimani et Aïssa Mandi. Pour le por-
tier du club d’el Ettifaq, Belmadi a opté de
lui octroyer un repos vu que le champion-
nat saoudien ne s’est pas encore clôturé.
Ce qui permettrait, éventuellement, de voir
pour la première fois le gardien de but du
SCO d’Angers, Anthony Mandéa. 
Le sélectionneur algérien a aussi confirmé
l’absence d’Aïssa Mandi, buteur face à
l’Ouganda, pour lui permettre d’entamer la
pré-saison avec son club espagnol de
Villarreal.
Quant au buteur historique de l’équipe
d’Algérie, Islam Slimani, Belmadi affirme
qu’il sera dispensé de la rencontre pour les
mêmes raisons qu’Aïssa Mandi.
Le sélectionneur algérien assure que cette
décision est le "résultat de sa propre
réflexion et que ce choix n’est pas à la
demande de ces joueurs". L’Algérie
affrontera l’Iran demain à Doha à 18 h.

Quatre plaintes pour torture ont été dépo-
sées contre le Maroc devant le Comité des
Nations unies contre la torture à Genève,
ont annoncé les plaignants et leurs avo-
cats, appelant le régime du Makhzen à
libérer tous les prisonniers condamnés sur
la base d’aveux obtenus sous la torture. 
"Le Service international des droits de
l’Homme (ISHR), l’ACAT-France, Me
Joseph Breham avec le soutien de Julie
Baleynaud, Me Laurence Greig et la
Ligue pour la protection des prisonniers
politiques sahraouis dans les prisons
marocaines (LPPS) préparent depuis plus
d’un an des plaintes devant le Comité
contre la torture des Nations unies
concernant quatre défenseurs sahraouis
des droits humains, gravement torturés
par les autorités marocaines", a indiqué
un communiqué des plaignants. 
La LPPS, l'ISHR et l’ACAT-France ont
appelé le Maroc à "respecter les décisions

du Comité contre la torture, libérer tous
les prisonniers condamnés sur la base
d’aveux obtenus sous la torture et assurer
leur droit aux réparations". 
Grâce à la LPPS, les associations et avo-
cats ont pu communiquer avec les
familles, notamment à l’occasion du
déplacement d’une délégation internatio-
nale à Rabat en mai dernier. Malgré la sur-
veillance, la censure et les menaces maro-
caines révélées récemment par l’affaire
Pegasus, les familles ont fait part de leurs
espoirs: "On ne peut pas laisser nos fils
abandonnés dans les prisons maro-
caines". 
Les quatre requérants, "Mohamed Lamine
Haddi, Hassan Dah, Abdelmoula El-Hadi
et Mohamed Bani sont détenus depuis six
à douze ans sur la base d’aveux obtenus
sous la torture, en violation du droit inter-
national et en l’absence de procès équita-
ble", a souligné le communiqué, ajoutant

que "ces plaintes symbolisent l’espoir de
reconnaître les tortures subies par ces
derniers en violation des engagements
internationaux du Maroc". 
Le Maroc, "hérault auto-proclamé des
droits humains et soutien de la
Convention contre la torture, a pourtant
de manière systématique recours à la tor-
ture en général et à l’encontre des mili-
tants sahraouis en particulier", a-t-on
souligné de même source. 
Comme de nombreux prisonniers, la par-
tie plaignante a affirmé que "les requé-
rants ont été contraints de signer des
aveux sous la torture, c’est-à-dire des vio-
lences physiques et psychologiques voire
sexuelles appliquées intentionnellement
par les forces de l’ordre marocaines". 
Aujourd’hui, alors que leur "détention est
déjà illégale car basée sur des aveux
extorqués sous la torture, les requérants
continuent de subir, au quotidien, des

actes de torture et traitements inhumains
et dégradants. Certains d’entre eux sont
maintenus à l’isolement depuis des
années, comme Mohamed-Lamine Haddi,
placé à l’isolement total depuis mainte-
nant cinq ans. Les familles, quant à elles,
continuent d’être victimes d’espionnage et
menaces mais se mobilisent malgré tout". 
Pour rappel, en 2016, le Maroc a été
condamné par ledit Comité pour les tor-
tures subies par Naâma Asfari, défenseur
sahraoui des droits humains et  porte-
parole du Campement pacifique de Gdeim
Izik de 2010. 
En novembre 2021, le Maroc est à nou-
veau condamné pour les tortures infligées
à trois autres détenus sahraouis. 
La même source a indiqué que "jusqu’à
aujourd’hui, le Maroc n’a pas appliqué
les décisions du Comité et les conditions
de détention des prisonniers restent
inchangées".
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Fadjr 03:37
Dohr 12:48
Asr 16:39

Maghreb 20:09
Icha 21:58

MATCH AMICAL ALGÉRIE – IRAN

CONFIRMER LA "CULTURE
DE LA GAGNE"

COMITÉ ONUSIEN ANTI-TORTURE

QUATRE PLAINTES DÉPOSÉES CONTRE LE MAROC

ÉQUIPE A’ DE FOOTBALL
Décès de Billel
Benhamouda 

dans un accident
de la route

L’international algérien A’ de l’USM
Alger, Billel Benhamouda, est décédé
suite à un accident de la route, a
annoncé vendredi le club algérois de
Ligue 1 de football sur sa page officielle
Facebook. Âgé de 24 ans, Benhamouda
a pris part jeudi soir au match amical de
la sélection algérienne des locaux contre
la RD Congo (3-0) disputé au stade du
5-Juillet dans le cadre du tournoi des
quatre nations. Il avait inscrit un but sur
penalty et délivré une passe décisive.

"KIDS RUNNING RACE"
Mobilis 

partenaire gold 
de l’évènement

ATM Mobilis a accompagné l’évène-
ment sportif spécial enfant - Kids
Running Race -, organisée par le Comité
d’organisation des Jeux méditerranéens
(COJM) en collaboration avec la Ligue
oranaise d’athlétisme, qui s’est  tenue
jusqu’au vendredi 10 juin à 17 h au com-
plexe sportif les Castors d’Oran. 
À moins de 15 jours du coup d’envoi
officiel de la 19e édition des Jeux médi-
terranées, la ville d’Oran vit au rythme
d’un riche programme événementiel
sportif, en donnant ainsi rendez-vous
aux enfants, accompagnés de leurs
parents, pour participer à une course à
pied dans un cadre divertissant et convi-
vial, avec de beaux cadeaux pour les
gagnants des catégories suivantes: -
Poussins: moins de 12 ans distance
1.000 m.
- Benjamins: moins de 15 ans distance
1.200 m.
- Minimes: moins de 16 ans distance
1.200 m.
ATM Mobilis, fidèle à sa vocation
citoyenne, conforte, une fois encore, son
engagement à garder le statut de premier
partenaire du sport en Algérie dans
toutes ses disciplines, et souhaite une
agréable course à nos enfants.

IMPORTATION AUTOMOBILE AFFAIRE SUJETS BEM 2022

DE “NOUVELLES
SOLUTIONS”

SELON RAOUYA

UN DÉPUTÉ ET
UN GENDARME

ÉCROUÉS
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éléments de soutien
aux terroristes

arrêtés par l'ANP
en une semaine.

2 11 187
ports de pêche

seront concernés
par l’opération de
désensablement.

sociétés étrangères
prendront part à la

53e édition de la
FIA.
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"Dans un contexte marqué par des menaces,
notamment au Sahel, il est naturel que les

partis et les organisations se réunissent dans
le cadre d'un dialogue national."    

Abou Fadhl Baadji

Célébration de la journée mondiale des donneurs 
de sang

Le palais de la culture Moufdi-Zakaria a accueilli Crayon de
Disney, pièce de théâtre pour enfants mise en scène par Sid-
Ahmed Draoui sur un texte de Nadjia Mameri qui emprunte des
personnages aux contes et romans célèbres du monde pour ins-
tiller l'amour, la paix et les valeurs nobles dans le cœur des
enfants. Produit par l'association "Amis de Mansourah", ce
spectacle de 45 minutes met en scène Hakim, un vendeur de
chapeaux qui rêve de devenir un écrivain célèbre. Hakim ren-
contre une vieille  bouquiniste qui lui vend un livre "magique"
dans lequel il se retrouve plongé avec  Zaâtout et Baâtout à la
recherche de la princesse Boutheina, qui a perdu le sourire et la
joie de vivre et a fui le palais de son père. Dans sa recherche de
la princesse, il rencontre Aladin et sa lampe merveilleuse que
Zaâtout parvient à voler afin de demander au "génie" d’exaucer
ses vœux mais ce dernier refuse, se plaignant d'avoir perdu sa
liberté. Les personnages se réunissent à la fin de la pièce et
demandent à Hakim d'utiliser son crayon magique pour libérer
le "génie" et rendre le sourire à la fille du roi.

La Fédération algérienne des donneurs de sang a lancé, jeudi
dernier, un appel au don de sang à l'ensemble de la population
âgée de 18 ans à 65 ans. L’appel a été lancé à l'occasion de la
célébration de la journée mondiale des donneurs de sang,
coïncidant avec le 14 juin de chaque année. Cet appel au don
de sang a été lancé, en collaboration avec l'Agence nationale
du sang (ANS), à l'ensemble de la population âgée de 18 à 65
ans et bien sûr en bonne santé afin de "répondre en masse à
l'appel du cœur et offrir un peu de sang", pour sauver des vies.
Ce geste, somme toute, banal, affirme la même source, "ren-
dra l'espoir et le sourire à des personnes qui en ont besoin et
la meilleure aumône qu'on puisse offrir à un malade à l'occa-
sion de cette journée". La Fédération algérienne des donneurs
de sang a tenu à rassurer les donneurs que le matériel de pré-
lèvement qui sera utilisé est "à usage unique et stérilisé, donc
aucune crainte à avoir".

L'Académie algérienne des sciences et technologies
(AAST) a tenu, samedi à Alger, sa 1re session ordinaire
après la promulgation de la loi 22-02 fixant son organi-
sation, sa composante, son fonctionnement et ses mis-
sions. Les travaux de cette session de deux jours, ont vu
la présentation du projet du site électronique de
l'Académie algérienne des sciences et technologiespour
enrichissement et l'examen de la méthodologie d'élabo-
ration du règlement intérieur de l'Académie algérienne
des sciences et technologieset de la formation des
groupes de travail à cet effet, la présentation des résul-
tats des groupes de travail pour débat et des recomman-
dations de la séance plénière afin de finaliser le projet de
règlement intérieur. Composée de 46 membres fonda-
teurs dont 43 ayant pris part à cette session, en attendant
l'adhésion des membres affiliés pour atteindre deux
cents (200) membres, l'Académie algérienne des
sciences et technologies se veut une instance d'exper-
tise, de consultation et de complémentarité pour tout
organisme public ou privé.

L'Aast a tenu sa 1re session ordinaire

La pièce théâtrale pour enfants "Crayon de Disney"
présentée à Alger Un bijou

fantaisie 
se révèle être
un diamant
de... 26 carats

Pendant près de trente
ans, cette femme a porté
au doigt une bague aché-

tée dans une brocante
pour une somme insigni-

fiante qui s’est révélé
être un diamant de 26
carats estimé  jusqu'à

405.000 euros.  
Le bijou daterait du XIXe

siècle, époque où la taille
des diamants privilégiait
le volume à la brillance.
Ce n'est que récemment,

après en avoir discuté
avec un joaillier, que sa

propriétaire a réalisé que
sa bague pouvait finale-
ment valoir bien davan-

tage que quelques euros. 

Une pub 
saoudienne
transforme 
une femme 
en maillot 
en... ballon

A l’occasion de l’été, la
chaîne de supermarchés
Saco en Arabie saoudite
a publié un catalogue de

promotions  pour des
piscines gonflables. 

On y voit un père et ses
enfants s’amuser dans

une piscine tandis qu’un
ballon traîne dans un

coin du bassin. Jusque-là
tout va bien, mais la dif-
férence entre la publicité
diffusée aux États-Unis et
celle-ci c’est que le  bal-
lon Winnie l’Ourson était
en fait une femme dans

l’image originale.
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L'ÉNIGME JEAN-JACQUES
GOLDMAN

Référence indiscutable de la chanson française,
où son talent de compositeur est reconnu de tous
ses pairs, Jean-Jacques Goldman est aussi une
des personnalités préférées des Français depuis
des années. Il se fait connaître en 1981 avec le
tube "Il suffira d'un signe", premier d'une longue
liste de chansons qui ont marqué les années
1980. Son dernier album remonte à 2001 et il se
fait plus discret sur la scène médiatique. Ses col-
laborations avec les plus grands artistes, son
engagement pour les Restos du coeur, ses grands
succès vont de pair avec une personnalité dis-
crète et une volonté de préserver sa vie privée,
qui font de lui un artiste à part.

21h00
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MAIGRET VOIT ROUGE

Un règlement de comptes en plein Paris laisse
une victime inanimée sur les trottoirs de Pigalle.
L'inspecteur Lognon, second du commissaire
Maigret, est témoin de la scène. Il part chercher
du secours. Revenu sur les lieux, il doit se rendre
à l'évidence : le corps n'est plus là. Le commis-
saire Maigret est chargé de l'affaire. Seules
pistes : les trois hommes à l'origine du coup de
feu étaient à bord d'une Chevrolet et la victime a
été transportée dans une mystérieuse DS
blanche. Le commissaire penche pour un règle-
ment de comptes entre gangsters américains.
Mais encore faut-il expliquer pourquoi ceux-ci
seraient venus régler leurs affaires dans la capi-
tale française...

21h00

LA ROUTE DES INDES

Dans les années 20, Adela Quested arrive
aux Indes en compagnie d'une vieille dame,
madame Moore, sa future belle-mère. Elle
vient retrouver Ronny, son fiancé, qui
exerce les fonctions de juge à Chandrapore,
une petite ville de province. Les deux
femmes refusent de se laisser enfermer dans
le petit monde des colons et n'ont qu'un sou-
hait : plonger dans cette Inde chatoyante et
mystérieuse qu'elles découvrent et qui les
fascine. Elles font la connaissance de deux
Indiens : Aziz, un jeune médecin, et
Godbole, un vieux brahmane.

21h00

LOGIQUIMPERTURBABLEDU
FOU 

Dans un hôpital psychiatrique, où tout n'est
qu'ordre et déraison. on finit par se deman-
der qui sont les fous : ceux qui soignent ou
ceux que l'on soigne ? Moments de docu-
mentaires, textes de Tchekhov, de Zabou
Breitman ou de Shakespeare, extrait de
Zouk, ballades musicales, acrobatie, danse
et chant composent un spectacle complet, à
la fois contemporain et intemporel.

21h00

BAD BOYS FOR LIFE

Isabel Aretas, une criminelle, parvient à
s'évader d'une prison mexicaine de haute
sécurité. Elle retrouve son fils Armando,
qu'elle charge de deux missions : récupérer
une partie de l'argent familial, aux mains de
narcotraficants concurrents, et venger la
mort de son mari. Armando entame une
sanglante croisade dans les rues de Miami.
Une de ses cibles n'est autre que le policier
risque-tout Mike Lowry. Son collègue
Marcus, qui rêve de prendre sa retraite
depuis qu'il est devenu grand-père, va l'ai-
der à sauver sa peau. C'est l'ultime mission
du duo des Bad Boys Mike et Marcus...

21h00

CAMPING

Michel Saint-Josse, chirurgien esthétique
à Paris, ascendant snob psychorigide, se
retrouve, malgré lui, coincé aux Flots
bleus. Un camping trois étoiles de la côte
Atlantique dont il découvre, halluciné, les
autochtones et les coutumes.

21h00

ELECTIONS 
LÉGISLATIVES

Pour mettre en perspective les enjeux de ce
scrutin déterminant pour la France, Anne-
Sophie Lapix et Laurent Delahousse, en
compagnie de Nathalie Saint-Cricq, Jean-
Baptiste Marteau et Johanna Ghiglia ani-
ment une grande soirée électorale et don-
nent une estimation des résultats dès 20h.

21h00

SPÉCIALE 
LÉGISLATIVES

Les dimanches 12 et 19 juin 2022, les
citoyens se rendent à nouveau dans les urnes
pour élire leurs députés. Alors que dans la
journée, les téléspectateurs auront suivi six
débats départementaux et deux débats
citoyens, ils retrouveront en direct sur
France 3 le point sur la participation à tra-
vers les différentes régions de France, avant
l'estimation des résultats, dévoilée à 20h00.
Un dispositif complet suivra tous les scrutins
en proximité. Ensuite, des invités propose-
ront des synthèses, des réactions et des ana-
lyses, lors de séquences qui alterneront avec
la rédaction nationale de France 3.

21h00

LA SELECTION
DE MIDI LIBRE
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JM-ORAN-2022

Le CIJM fête à Oran 
ses 61 ans d’existence

Le Comité international des
Jeux méditerranéens (CIJM)
fêtera ses 61 ans d'existence
à Oran, à l'occasion de la 19e
édition de la manifestation
prévue du 25 juin au 6 juillet,
et pour laquelle tous les
ingrédients ont été réunis
pour réussir les joutes.

A vant d’arriver au rendez-vous
d’Oran, le CIJM a connu une tra-
versée du désert qui a commencé

d'abord avec une idée de Muhammad
Mustafa Shakib Tahir Pacha, président du
Comité olympique égyptien (1946-1954)
et membre de l’exécutif du CIO à
l’époque, qui a suggéré, lors des Jeux
Olympiques de Londres de 1948, l’idée de
créer des jeux régionaux au niveau des
pays méditerranéens. Après une édition
non officielle en 1949, son projet se con-
crétise en 1951 avec l'organisation de la
première édition officielle des Jeux
méditerranéens à Alexandrie en égypte.
Néanmoins, la création d’un organisme en
charge de la gestion de ces jeux n’est
intervenue officiellement que le 16 juin
1961 à Athènes, sur proposition du
Libanais Gabriel Gemayel, membre du
Comité international olympique (CIO),
qui a suggéré, lors de la 3e édition des Jeux
méditerranéens en 1959 à Beyrouth, la
création d’un Comité permanent, afin
d'assurer la viabilité des jeux.
L’année 1961 marqua ainsi la naissance
du CIJM, une organisation internationale
non gouvernementale à but non lucratif.
Elle sera composée depuis, des Comité
nationaux olympiques des deux rives de la
mer méditerranée (CNO) affiliés et des
membres du CIO.
Depuis cette date, cinq présidents se sont
succédé à la tête de cette instance, mais
celui qui restera le plus longtemps à ce
poste, est l’Algérien Amar Addadi (2003-
2020) qui aura marqué sa présence durant
18 ans, avant son remplacement par
l’Italien Davide Tizzano, l'actuel prési-
dent.
Le comité de direction du CIJM est com-
posé de 7 membres élus tous les quatre
ans, à l'issue du Congrès du CIJM qui se
réunit, traditionnellement, à la veille de
l'ouverture de chaque édition des Jeux. Il
comprend, un président, deux vice-prési-
dents (dont un appartenant au pays organ-
isateur de l'édition), mais le congrès a
renoncé, plus tard à cette directive. Le
Comité comprend aussi un secrétaire
général et trois autres membres.
Le Comité international des Jeux méditer-
ranéens est l'organisation des Comités
nationaux olympiques qui préside, règle-
mente, et organise les Jeux méditer-
ranéens. L’instance internationale est
reconnue par le Comité international
olympique, et partage ses principes fonda-
mentaux: promouvoir le sport, diffuser
l’esprit olympique, soutenir l'enseigne-
ment du sport, renforcer les valeurs de la
paix et de la fraternité entre les peuples, en
particulier en ce qui concerne les pays du
bassin méditerranéen.
26 pays riverains de la Méditerranée font
partie du CIJM: Albanie, Algérie,
Andorre, Bosnie Herzégovine, Chypre,
Croatie, égypte, Espagne, France, Grèce,

Italie, Kossovo, Libye, Liban, Macédoine
du nord, Malte, Maroc, Monaco,
Monténégro, Portugal, Syrie, Saint Marin,
Serbie, Slovénie, Tunisie, Turquie.
Le CIJM dont le siège actuel se trouve à
Athènes, est propriétaire des Jeux
méditerranéens et détient tous les droits. Il
désigne, tous les 4 ans, soit 6 ans avant
l’édition concernée, la ville à qui il en
confiera l’organisation, sous un logo,
représentant trois anneaux (bleu ciel sur
fond blanc), qui matérialisent les trois
continents qui bordent cette mer, élément
commun et rassembleur (l’Europe,
l’Afrique et l’Asie). Cet emblème a fait
son apparition pour la première fois lors
de l’édition de Split en 1979. Les langues
officielles du CIJM sont le français,
l’anglais et l’arabe.

5 personnalités dont
l'Algérien Addadi se sont 
succédé à la présidence

Depuis sa création officiel, le 16 juin
1961, le Comité international des Jeux
méditerranéens (CIJM) a vu défiler cinq
présidents qui se sont succédé à la tête de
cette instance, mais avec une présence très
remarquée de l’Algérien, Amar Addadi
qui a présidé aux destinées de cet organ-
isme non gouvernemental, durant cinq
mandats, de 2003 jusqu’au 2020.
Le président est élu tous les quatre ans, à
l'issue du Congrès du CIJM qui se réunit,
traditionnellement, à la veille de l'ouver-
ture de chaque édition des Jeux.
Outre le président, le comité directeur de
l'instance comprend, un secrétaire
général, trois membres et deux vice-prési-
dents (dont un appartenant au pays organ-
isateur de l'édition), avant que le congrès
renonce, un plus tard à cette directive.
Le premier bureau exécutif du CIJM a été
présidé de 1961 à 1979 par le Libanais
Gabriel Gemayel, et comprenait en son
sein le défunt Hadj Mohamed Zerguini,
ancien président du Comité olympique
algérien (1968-1983).
Il est alors le premier à avoir intégré, en
qualité de 2e vice-président le comité
directeur du CIJM dont le siège est à
Athènes en Grèce.
Le deuxième mandat (1979-1987) a été

assuré par le Tunisien Mohamed Mzali,
avant que ne lui succède le Français
Claude Collard de 1987 à 2003.
L'Algérien Amar Addadi prend ensuite le
relais et dirige l'instance du CIJM durant
cinq mandats consécutifs, soit de l'année
2003 jusqu'à 2020.
Le 5e et actuel président du Comité inter-
national des Jeux méditerranéens est
l'Italien Davide Tizzano, élu en 2021 pour
un mandat allant jusqu'à 2025.

Cinq Algériens ont siégé au
bureau exécutif depuis 1961

Cinq personnalités algériennes ont siégé
au bureau exécutif du Comité internation-
al des Jeux méditerranéens (CIJM) depuis
sa création en 1961:

Hadj Mohamed Zerguini  
(2e vice-président 1961-1979)

Abdennour Bekka   (membre)
Mustapha Larfaoui   (membre)
Amar Addadi   (Président-2003-2020)
Abderrahmane Hammad (membre 2021-
2025).

Composante du bureau 
exécutif 2021-2025 du CIJM

La composante du bureau exécutif du
Comité international des Jeux méditer-
ranéens pour la période  2021-2025,
présidée par l'Italien Davide Tizzano et où
l'Algérien, Abderrahmane Hammad
(Algérie), est également membre.

président: Davide Tizzano (Italie)
1er vice-président: Mehrez Boussayene
(Tunisie)
2e vice-président: Bernard Amsalem
Secrétaire général: Iakovos Filippousis
Trésorier: Yiotis Ioannides
(Chypre) 
Membres: Abderrahmane Hammad
(Algérie), Ljiljana Ujlaki Subic (Croatie),
Elif Ozdemir (Turquie), Cayetano Cornet
(Espagne), Abdellatif Idmahamma
(Maroc), Blaz Perko (Slovénie),
Mohamed Gremida (Libye), le général
Souhail Khoury (Liban), Julian Pace
Bonello (Malte), Mireia Belmonte Garcia
(Espagne).

CHAMPIONNATS
D'AFRIQUE 2022
D’ATHLÉTISME

Le nouveau record
d'Algérie établi par
Bouanani non validé

Le nouveau record national du
110m/haies, établi jeudi par le hurdler
algérien Amine Bouanani, à l'occasion des
Championnats d'Afriques actuellement en
cours à Saint-Pierre (Maurice), a été
finalement non comptabilisé, pour cause
de vent favorable.
Bouanani s'était adjugé la médaille d'or de
cette course, devant le Mauricien Jeremie
Lararaudeuse (13.55) et le Sud-Africain
Antonio Alkana (13.59), et son chrono de
13.26 était considéré comme un nouveau
record d'Algérie.
Seulement, après vérification, il s'est avéré
que pendant sa course, Bouanani avait
bénéficié d'un vent favorable de 4.8, et qui
était au-delà de la limite autorisée, d'où la
décision de ne pas comptabiliser son nou-
veau record national.
Quoiqu'il en soit, Bouanani a offert à
l'Algérie sa première médaille d'or dans
ces Championnats d'Afrique.
Une moisson que le demi-fondiste
Slimane Moula a étoffé ce vendredi matin,
en remportant une deuxième médaille d'or
sur le 800 mètres.
Un bon départ donc pour Les Verts, en
attendant l'entrée en lice d'autres champi-
ons algériens, comme le hurdler
Abdelmalik Lahoulou et le triple sauteur
Mohamed Tahar Yasser Triki, qui
représentent eux aussi de sérieuses
chances de médaille pour la sélection
nationale. Ces Championnats d'Afrique
d'athlétisme, qui se poursuivent jusqu'à
dimanche à Saint-Pierre, enregistrent la
participation de 636 athlètes (379
messieurs et 257 dames), dont 14
Algériens.

CHAMPIONNAT
DE LIGUE 1 

L'O Médéa fait ses
adieux sur une

bonne note
L'Olympique de Médéa, bien qu'officielle-
ment relégué en Ligue 2 amateurs, a con-
tinué à jouer le jeu jusqu'au bout, comme
en témoigne son nul contre l'HB
Chelghoum Laïd, obtenu vendredi après-
midi, au stade Imam-Lyès, en ouverture de
la 34e et dernière journée de Ligue 1.
L'OM avait ouvert le score dès la 13', par
l'intermédiaire de Laïdouni, et malgré une
égalisation signée Demane à la 28', le club
local n'a pas abdiqué et a trouvé le
ressources morales nécessaires pour
reprendre l'avantage au score, et dès la 51',
par l'intermédiaire de Bouras, avant d'a-
jouter une 3e réalisation, 2 minutes plus
tard, grâce à Atallah (3-1).
Quoique, même l'HBCL a fait preuve
d'une grande ténacité au cours de cette 34e

journée, puisqu'il a réussi à niveler la mar-
que dans les ultimes minutes de la rencon-
tre, en inscrivant 2 nouvelles réalisations,
respectivement par Harrari (87'), et
Demane, qui s'est donc offert un doublé, à
la 90'+1.
En effet, même si les Zibans ont réussi à
marquer 2 buts d'entrée de jeu, respective-
ment par Fenniri (4') et Thamer (7'), ils ont
été loin d'avoir la tâche facile au cours de
cette ultime journée de Ligue 1.
Un objectif que vise également l'USM
Alger, mais le doute subsiste concernant le
déroulement de son duel contre l'Entente
de Sétif, prévu samedi après-midi au stade
du 8-Mai-1945, car les Rouge et Noir
seraient rentrés à Alger, pour assister aux
funérailles de leur joueur Billel
Benhammouda, décédé dans un tragique
accident de la circulation.

aps

SPORTS

La crise entre Alger et Madrid
a pris une nouvelle tournure
après l’annonce mercredi 8
juin de la présidence
algérienne de suspendre le
Traité d’amitié conclu entre
l’Algérie et l’Espagne il y a 20
ans.

PAR LAKHDARI BRAHIM

A deux reprises, jeudi et vendredi,
l’Union européenne a réagi et
commence à s’impliquer dans

cette crise qui oppose l’un de ses mem-
bres à l’un de ses importants partenaires
commerciaux en Méditerranée. 
Ce vendredi, deux hauts responsables de
Bruxelles ont mis en garde l’Algérie.
"L’UE est prête à s’opposer à tout type
de mesures coercitives appliquées à un
État membre de l’Union européenne",

ont déclaré Josep Borrell, plus haut
représentant de l’UE pour les affaires
étrangères et Valdis Dombrovskis, vice-
président de la Commission européenne. 
Sans tarder, l’Algérie a répliqué par la
voix de sa représentation diplomatique à
Bruxelles qui a déploré la "précipitation"
avec laquelle la Commission européenne
s’est rangée du côté de Madrid.

Gaz : Alger rassure 
"La commission de l’Algérie auprès de
l’Union européenne déplore la précipita-
tion avec laquelle la Commission euro-
péenne a réagi sans consultation préala-
ble, ni vérification aucune, auprès du
gouvernement algérien, à la suspension
par l’Algérie d’un Traité politique bilaté-
ral avec un partenaire européen, en l’oc-
currence l’Espagne, sans s’assurer que
cette mesure n’affecte ni directement, ni
indirectement ses engagements contenus
dans l’Accord d’association Algérie-
Union européenne", a déclaré l’ambas-
sade d’Algérie à Bruxelles dans un com-

muniqué.  La représentation diploma-
tique algérienne a indiqué que "s’agis-
sant de la prétendue mesure d’arrêt par
le gouvernement des transactions cou-
rantes avec un partenaire européen, elle
n’existe en fait que dans l’esprit de ceux
qui la revendiquent et de ceux qui se sont
empressés de la stigmatiser."
Elle fait sans doute allusion à la décision
de l’Abef de geler les opérations de
domiciliation bancaire pour les importa-
tions et les exportations de et vers
l’Espagne. 
La représentation diplomatique algé-
rienne a également rassuré sur la pour-
suite des livraisons de gaz à l’Espagne.
"En ce qui concerne les livraisons de gaz
à l’Espagne, l’Algérie a déjà fait savoir
par la voix la plus autorisée, celle du
président de la République, qu’elle conti-
nuera à honorer tous ses engagements
pris dans ce contexte, à charge pour les
entreprises commerciales concernées
d’assumer l’ensemble de leurs engage-
ments contractuels."

La crainte des Espagnols 
La suspension du traité d’amitié entre les
deux pays vieux de 20 ans et du com-
merce extérieur avec l’Espagne, sont
deux mesures que les Espagnols ne
croyaient pas envisageables. Peut-être
parce que l’Algérie n’est pas allée aussi
loin dans sa récente crise avec la France.
En tout cas, cette fois, elle est passée à
l’acte, mettant le gouvernement espagnol
devant ses responsabilités. Déjà très criti-
qués en interne après le revirement du 18
mars, Pedro Sanchez et son parti
devraient l’être davantage après avoir
mené vers cet état les relations avec un
partenaire important.  Le contexte rend le
calcul de Pedro Sanchez complètement
incompréhensible: en pleine tension mon-
diale sur le gaz et alors que l’Espagne
renégocie les prix avec l’Algérie, son
principal fournisseur, il a pris le risque de
froisser cette dernière pour arrondir les
angles avec un autre voisin qui a nette-
ment moins de cartes en main.

L. B.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Le ministre des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à l'étranger,
Ramtane Lamamra, le ministre des
Affaires étrangères, de la Migration et
des Tunisiens à l'étranger, Othman
Jerandi et la ministre libyenne des
Affaires étrangères et de la Coopération
internationale, Najla Al-Mangoush ont
insisté sur l'importance de la stabilité en
Libye pour garantir la sécurité et la stabi-
lité dans la région en général, outre la
nécessité de parachever le processus
politique dans l'entente et l'unité à travers
un dialogue libo-libyen. Dans un com-
muniqué final sanctionnant la réunion tri-
partite Tunisie-Algérie-Libye tenue à
Tunis, les chefs de la diplomatie des trois
pays ont souligné l'importance des
échéances électorales pour construire
l'avenir de la Libye dans la sécurité, la
stabilité et l'unité nationale, de manière à
lui permettre de se consacrer à sa recons-
truction et de reprendre sa place dans la
région en tant que pôle économique et
financier à même de contribuer à l'inté-
gration économique de l'ensemble des
pays de la région, au renforcement de la
stabilité économique des pays voisins, à
l'appui des partenariats stratégiques éco-
nomiques sur la base des intérêts com-
muns, des avantages économiques réci-
proques et du développement durable et
global. 
Les ministres ont mis en avant, dans ce
contexte, l'importance de fédérer les
efforts nationaux libyens pour réaliser la
réconciliation nationale et unifier les
rangs et les vues suivant une approche du
processus politique dirigé par la Libye
dans le cadre de la collaboration active
avec la communauté internationale. 
Dans ce sillage, les ministres se sont féli-
cité de la reprise, prochaine, des travaux
de la commission constitutionnelle mixte
au Caire, et encouragé ses membres
représentant la Chambre des représen-
tants et le Haut Conseil d'état à saisir
cette opportunité pour aboutir aux
consensus nécessaires en vue de finaliser
la formulation de la base constitution-
nelle permettant au peuple libyen d'exer-

cer son droit souverain de choisir ses diri-
geants et ses représentants dans les plus
brefs délais. A cette occasion, les minis-
tres se sont enquis des préparatifs en
cours pour le Sommet arabe prévu en
Algérie, les 1er et 2 novembre 2022, outre
les efforts consentis pour la réussite de ce
rendez-vous arabe important en vue de
sortir avec des décisions et des résultats
ambitieux répondant aux aspirations des
peuples arabes.  Les trois ministres ont
salué l'attachement de l'Algérie à réunir
les conditions favorables pour rassembler
les pays arabes, affichant leur soutien et
leur entière adhésion aux démarches
visant à aboutir aux consensus néces-
saires pour la relance de l'initiative de
paix arabe et la garantie d'une solution
juste, durable et globale à la question
palestinienne pour l'établissement d'un
état palestinien selon les frontières de
1967 avec Al Qods pour capitale, outre la
réussite du projet de réforme de la Ligue
arabe pour être au diapason des dévelop-
pements survenus sur le double plan
régional et international et la consolida-
tion de la place du monde arabe à
l'échelle internationale. 
Les ministres ont mis en exergue les
efforts de la Tunisie visant à réunir tous
les moyens pour assurer la réussite de la
8e session du Symposium international de
Tokyo sur le développement de l'Afrique
(Ticad 8), prévu les 27 et 28 août 2022,
soulignant l'importance de cet évènement
en matière d'établissement de partena-
riats constructifs sur les plans bilatéral et
multilatéral entre les pays africains et le
Japon.
Ils ont affirmé aussi leur adhésion totale
à la concrétisation des objectifs escomp-
tés de ce rendez-vous. 
Réaffirmant l'importance des relations de
fraternité entre les trois pays ainsi que les
liens profonds entre leurs peuples et leur
foi en leur destin et avenir communs, les
ministres des AE des trois pays ont
estimé nécessaire de cristalliser une
approche commune de coopération dans
l'objectif de réaliser l'intégration straté-
gique et le développement solidaire et
intégré dans la région. Par ailleurs, les
ministres ont mis l'accent sur la "néces-

sité d'intensifier les efforts conjoints en
termes de lutte contre les menaces terro-
ristes qui guettent la région, de lutte
contre le crime organisé transfrontalier
et les crimes cybernétiques, et d'appui
des mécanismes mis en place au niveaux
régional et international pour la consoli-
dation des capacités de riposte à toutes
formes de menace". 
Quant au volet migration, les ministre ont
souligné "l'importance de cristalliser une
vision commune en matière de règlement
des questions liées à la migration irrégu-
lière ainsi que leurs défis sécuritaire et
humain selon une approche basée sur le
développement équitable et le renforce-
ment des circuits de migration régulière". 
Les ministres ont aussi souligné la néces-
sité de soutenir la coopération commune
dans les domaines vitaux à l'image de la
sécurité sanitaire, énergétique et environ-
nementale, à la lumière des défis et
enjeux imposés par la pandémie du
Covid-19 et des mutations internatio-
nales survenues dans ces domaines.
Concernant les nouveautés sur la scène
continentale, les ministres ont convenu
de renforcer la coordination et l'action
commune et concertée pour contribuer à
la consolidation du rôle de l'Union afri-
caine (UA) pour davantage d'efficacité et
de célérité afin de relever les défis aux-
quels sont confrontés les états et peuples
du continent dans l'unité et la solidarité,
tout en les mettant à l'abri des tentatives
de leur exploitation et de division. 
Ils ont réitéré leur attachement au parte-
nariat arabo-africain, exprimant leur
volonté d'aller vers davantage de coopé-
ration, d'intégration et de complémenta-
rité, dans le respect des principes et
objectifs de l'acte constitutif de l'UA et de
la Charte de la Ligue des états arabes. 
Au plan international, les ministres ont
évoqué les développements de la crise en
Ukraine et ses répercussions sur les
régions arabe et africaine ainsi que les
efforts diplomatiques visant à permettre
aux deux parties du conflit d'aboutir à
une solution pacifique notamment la
contribution de la Ligue arabe à ces
démarches à travers le Groupe de contact
ministériel. Dans ce sillage, ils ont

affirmé leur attachement aux principes de
non alignement, en plaidant pour la
consolidation d'un système mondial mul-
tilatéral en vue de préserver la paix et la
sécurité internationales, à travers la réac-
tivation du rôle de l'Onu dans la préven-
tion et le règlement des conflits. 
Les ministres se sont félicités, lors de
cette rencontre tripartite, de l'avènement
du 60e anniversaire de l'Indépendance de
l'Algérie et la symbolique que revêt cette
glorieuse fête dans l'histoire de l'Algérie
et de la région toute entière ainsi que les
valeurs suprêmes et nobles qu'elle repré-
sente pour les peuples maghrébins qui
ont illustré, lors de la guerre de libération
nationale, les plus belles images de soli-
darité et de fraternité sincère à travers des
épopées durant lesquelles le sang des
frères algériens, tunisiens et libyens s'est
entremêlé, notamment lors des évène-
ments de Sakiet-Sidi- Youcef et la
Bataille d'Issine. 
A cette occasion, les ministres ont pré-
senté leurs vœux les plus chaleureux à
l'Algérie, gouvernement et peuple, sous
la direction du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune. 
Au terme de la réunion, les ministres ont
été reçus en audience par le président de
la République tunisienne, Kaïs Saïed,
pour l'informer des résultats de leur réu-
nion de coordination et la grande conver-
gence de vues constatée dans les posi-
tions des trois pays sur les principales
questions d'intérêt commun, tout en lui
affirmant l'importance de perpétuer la
tradition de la concertation et de la coor-
dination. 
La rencontre a été l'occasion pour le pré-
sident tunisien de réaffirmer la profon-
deur et l'ancienneté des liens de frater-
nité, de solidarité et de coopération unis-
sant la Tunisie, l'Algérie et la Libye,
saluant les efforts consentis pour pro-
mouvoir davantage ces relations au plus
haut niveau dans tous les domaines, tout
en soulignant l'importance de poursuivre
la coordination et d'œuvrer à trouver une
solution urgente à la crise en Libye à
même de préserver sa souveraineté natio-
nale et son unité territoriale.

R. R. 
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CRISE ALGÉRIE - ESPAGNE

La réponse ferme de l’Algérie à l’UE

PARACHÈVEMENT DU PROCESSUS POLITIQUE À TRAVERS UN DIALOGUE LIBO-LIBYEN

Algérie, Tunisie et Libye sur la même longueur d’onde
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Le gouvernement
yéménite et les Houthis,
en conflit, ont accepté
jeudi de renouveler la
trêve en vigueur depuis le
2 avril pour "deux mois
supplémentaires", malgré
des désaccords entre les
deux parties.

"J
e voudrais annoncer que les

parties au conflit ont accepté la

proposition des Nations unies

de renouveler la trêve actuelle au Yémen

pour deux mois supplémentaires", a
déclaré jeudi l'émissaire de l'Onu Hans
Grundberg.
"La prolongation prend effet à l'expira-

tion de la trêve actuelle, aujourd'hui 2

juin 2022 à 19 h", a-t-il indiqué dans un
communiqué, ajoutant qu'elle est prolon-
gée "selon les mêmes termes que l'accord

initial".
Mercredi déjà, l'Onu, par la voix du porte-
parole du secrétaire général, Stéphane
Dujarric, avait annoncé avoir reçu des
signes "positifs" sur la reconduction de la
trêve. Ce pays de la péninsule arabique est
dévasté depuis plus de sept ans par le
conflit opposant les Houthis et les forces
du gouvernement, appuyées par une coali-
tion dirigée par l'Arabie saoudite.
Entrée en vigueur le premier jour du
Ramadhan écoulé après d'intenses efforts
menés particulièrement par les Nations
unies, la trêve entre les parties en conflit
au Yémen a permis, en dépit de certains
affrontements militaires sporadiques, plu-
sieurs avancées dont un net recul des hos-
tilités, la réouverture de plusieurs axes

routiers et de l'aéroport de Sanaa, l'ache-
minement sans contraintes des aides
humanitaires, la facilitation de l'approvi-
sionnement en carburant et la levée de
sièges imposés à certaines villes.

30 millions de Yéménites  bénéfi-
cient de la trêve   

Hans Grundberg a mené de nombreuses
consultations dans la région pour convain-
cre les différentes parties de renouveler la
trêve. La semaine dernière, il avait souli-
gné les "effets positifs concrets" de la
trêve pour environ 30 millions d'habitants
éreintés par les combats, les déplace-
ments, la faim, les maladies, la rareté de
l'eau potable et un effondrement de l'éco-
nomie.
Pourtant, le gouvernement et les Houthis
semblaient camper sur leurs positions res-
pectives, en dépit des pressions internatio-
nales. Le gouvernement reprochait notam-

ment aux Houthis de toujours
encercler la grande ville de Taëz,  blo-
quant les routes principales.
Jeudi, l'émissaire de l'Onu a assuré qu'il
continuerait à discuter avec les parties
pour "mettre en œuvre et consolider tous

les éléments de la trêve dans leur intégra-

lité, et avancer vers un règlement poli-

tique durable du conflit".

Les Houthis avaient pris la capitale en
2014, déclenchant ce conflit ravageur.
Selon l'Onu, le conflit au Yémen aurait
fait en 7 ans de guerre quelque 377.000
morts dont  150.000 dus aux combats et
227.000 aux conséquences indirectes
(famine et maladies) et plus de 4 millions
de déplacés. Le Secrétaire général des
Nations unies, Antonio Guterres a souli-
gné,  l’importance de la trêve en vigueur
au Yémen dans les efforts visant à répon-
dre aux besoins humanitaires et écono-
miques immédiats dans ce pays. Une trêve

de deux mois proposée par les Nations
unies est en vigueur depuis le 2 avril der-
nier entre les parties au conflit au Yémen.
Lors d’un appel téléphonique avec le pré-
sident du conseil présidentiel du Yémen,
Rashed Al-Alimi, le chef de l’Onu a mis
l’accent sur le rôle essentiel de cette trêve
"pour répondre à certains des besoins
humanitaires et économiques les plus
immédiats, le but étant d'alléger les souf-
frances du peuple yéménite". Cité dans un
communiqué publié par son porte-parole,
M. Guterres a notamment cité la facilita-
tion de la libre circulation des personnes
et des biens vers, depuis et à travers le
Yémen.

YÉMEN  

La trêve reconduite pour deux mois
malgré des désaccords

Les conflits d'intérêts et la corruption
endémique rongeant la classe politique
marocaine sont à l'origine de l'absence de
toute solution à la crise économique que
traverse le royaume, s'accordent à dire des
acteurs politiques marocains, soulignant
que "cet état de fait risque d'ébranler la
stabilité du royaume et d'accélérer son
effondrement". Dans un post sur son
compte Facebook, le membre du
Secrétariat général du parti marocain de la
Justice et Développement (PJD), Ali
Hami El-dinne, a indiqué que "les conflits
d'intérêts et la corruption chez la classe
politique marocaine constituent une véri-
table menace pour la stabilité du pays et
la paix sociale".
Le problème majeur dont souffre le Maroc
actuellement est le phénomène de la cor-
ruption. "Celle-ci est désormais structu-
rée et a des formations politiques qui la
défendent à des niveaux supérieurs et
dans divers domaines", a déploré le res-
ponsable politique, notant que "cette
situation expose le pays à la crise écono-
mique mondiale et à ses fluctuations sou-

daines, en particulier dans le domaine des
hydrocarbures". Décrivant, dans ce sens,
la mauvaise gestion frappant l'ensemble
des secteurs au royaume dont notamment
celui de l'énergie, le militant du PJD a fait
observer qu'"il est tout à fait absurde de
confier la politique énergétique aux oli-
garques et aux affairistes et de s'attendre
ensuite d'eux une quelconque réduction
des prix des carburants". Selon des rap-
ports locaux et internationaux, l'un des
grands investisseurs dans le domaine de
l'énergie n'est autre que le Premier minis-
tre, Aziz Akhannouch, qui en usant de son
poste, a pu acquérir de nombreuses sta-
tions-service dans le pays. Le nom de Aziz
Akhannouch est, pour rappel, cité dans de
nombreux scandales. Enchaînant dans le
même ordre d'idées, une autre responsable
du parti a noté que "le mal du gouverne-
ment marocain est d'abord d'ordre éthique
et moral". Le mal de notre gouvernement
est "d'ordre moral avant qu'il ne soit d'or-
dre constitutionnel. Les conflits d'intérêts
et la corruption sont condamnés d'abord
par le bon sens et l'éducation. Il en est de

même pour l'accumulation des fonctions
et l'abus du pouvoir", a-t-elle déploré,
notant que "le Premier ministre doit
répondre de ses actes devant la justice". Il
est à rappeler que de nombreux parlemen-
taires et associations de la société civile
marocaine ont tiré la sonnette d'alarme
quant à l'ampleur de la corruption dans le
pays et à des niveaux différents.
L'Association marocaine de lutte contre la
corruption a adressé au Premier ministre,
Aziz Akhannouch, un mémorandum dans
le quel elle a exprimé "sa profonde préoc-
cupation face à la corruption endémique
et généralisée". "La corruption affecte le
quotidien des citoyens particulièrement
dans les hôpitaux, les tribunaux et les éta-
blissements administratifs", a souligné
l'Association, marocaine de lutte contre la
corruption appelant le Premier ministre à
"mettre fin à la politique de conflits d'inté-
rêts et à l'enrichissement illicite", et l'invi-
tant à "renforcer les moyens de l'Autorité
nationale pour l'intégrité et la lutte contre
la corruption".

Agences

MAROC

La corruption et les conflits d'intérêts mettent 
l'État et la société en danger

CISJORDANIE OCCUPÉE
690 Palestiniens
dont 76 enfants
arrêtés en mai

Au total, 690 Palestiniens, dont 76
enfants et 19 femmes ont été arrêtés
par les forces d'occupation sioniste
en mai dernier, dans les territoires
palestiniens occupés, principalement
à El-Qods occupée, selon les institu-
tions des prisonniers et des droits de
l’homme. Les institutions, citées par
l'agence de presse palestinienne,
Wafa, ont indiqué que le nombre de
Palestiniens emprisonnés dans les
geôles de l’occupation sioniste, avait
atteint en mai dernier, environ 4.700
dont 32 femmes, 170 mineurs.
Selon les mêmes sources, 460 déte-
nus administratifs dont 2 femmes et
1 enfant, comptaient parmi les pri-
sonniers Palestiniens.
La ville d'El-Qods occupée, a pris la
part du lion des arrestations durant le
même mois avec l'arrestation de 401
Palestiniens, dont 58 mineurs et 16
femmes. Entre mai 2021 et mai
2022, environ 9.700 arrestations ont
été enregistrées en Palestine, dont
1.417 enfants et mineurs et 153
femmes.

Agences
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Le président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, a mis en avant,
hier, la nécessité d'accorder
aux moudjahidine "l'intérêt et
les honneurs qui leur sont dus,
dans une Algérie qui avance
vers l'ancrage de la culture de
reconnaissance et
l'immunisation du front
interne"...

PAR CHAHINE ASTOUATI

L e chef de l’état a qualifié
l'Organisation nationale des moudja-
hidine (ONM) d'"une de ces cita-

delles, jalouses de l'unité nationale". 
"Il me plait de vous adresser mes sincères
salutations et mes sentiments d'estime, les
meilleurs, à l'occasion de la tenue de
votre 12e congrès organisé au moment où
le peuple algérien s'apprête à célébrer,
dans les toutes prochaines semaines, le
60e anniversaire du recouvrement de la
souveraineté nationale, un anniversaire
qui sera marqué par des festivités à
grande échelle devant couvrir toute l'an-
née", a indiqué le Président Tebboune
dans message adressé à l'occasion de la
tenue du 12e Congrès de l'ONM au Palais
des Nations, lu en son nom par le ministre
des Moudjahidine et des Ayants droit,
Laïd Rebiga. 
"L'Algérie de la Gloire n'aurait pu fêter le
60e anniversaire du rétablissement de sa
souveraineté dans une atmosphère de joie
et de fierté, dans la paix et la stabilité, en
cette période marquée par une dynamique
croissante pour asseoir un développement
durable et réel dans tous les domaines, si
ce n'est les sacrifices consentis par ses
enfants, hommes et femmes, depuis que le
colonialisme a foulé notre terre pure", a
ajouté le chef de l'état. 
S'adressant aux congressistes, le président
de la République a déclaré: "vous êtes,
mes sœurs et frères, parmi ces acteurs et
témoins des lourds sacrifices payés par
notre vaillant peuple durant la Glorieuse
guerre de libération. Vous gardez en
mémoire les images des batailles
héroïques que vous avez menées aux côtés
de vos compagnons vaillants martyrs.

Certains même d'entre vous gardent les
marques des valeureux héros, qui ont
vaincu le colonialisme par attachement à
la liberté et à la dignité, et en défense de
l'honneur de la patrie et de la Nation". 
Et le Président Tebboune d'ajouter:
"exemples du patriotisme pur, de l'abné-
gation et de l'amour de la patrie par le
passé, vous vous êtes érigés, dès l'aube de
l'indépendance, dans votre demeure bénie
(ONM) en gardiens du serment des chou-
hada et du message éternel de Novembre.
Les stigmates d'une guerre impitoyable
dont vous avez enduré les souffrances,
avec conviction et foi, n'ayant pas entamé
votre volonté de poursuivre votre apport
national, particulièrement dans les
périodes difficiles de la vie de la Nation".
Sous le "toit de cette demeure, vous avez
de tout temps été une de ces citadelles
jalouses de l'unité nationale et de la cohé-
sion du peuple dans les moments les plus
difficiles, attachés à faire entendre la voix
de la sagesse, de la raison, et de la pri-
mauté de l'intérêt national, tout en défen-
dant fermement les intérêts suprêmes de
la nation.
Les susurrations des Chouhada résonnent
encore dans vos têtes et les cris d'Allah
Akbar vous rappellent les voix de vos
compagnons tombés au champ d'honneur
devant vos yeux", a-t-il assuré. 
Dans ce contexte, le Président Tebboune a
affirmé s'être engagé, dès son élection, à
"accorder tout l'intérêt nécessaire à l'his-
toire et à la mémoire nationale, hissant
cette démarche au rang de devoir national

que nous dicte la fidélité à la lutte et au
combat de vos compagnons, les vaillants
chouhada.
Cela participe aussi de la considération et
la déférence vouée à votre égard, vous qui
avaient été avec ces compagnons, les arti-
sans d'une épopée révolutionnaire éter-
nelle qui a résonné dans les quatre coins
du monde et demeure un symbole de
liberté et de libération".
Tout en "saluant, à cette occasion, vos
précieuses contributions dans l'écriture
de l'histoire et le ravivement de la
mémoire par l'enregistrement de témoi-
gnages et la documentation de faits et
évènements, nous nous enorgueillissons
des positions authentiques et courageuses
votre organisation dans la défense du legs
de la nation, sa glorieuse histoire et son
identité nationale", a soutenu le président
de la République. 
Il a souligné, à cet égard, "la nécessité de
veiller à ce que nos frères et sœurs les
moudjahidine puissent jouir de la prise en
charge et des honneurs qui leur sont dus,
dans une Algérie qui avance vers l'an-
crage de la culture de reconnaissance, le
raffermissement de la cohésion nationale,
et le renforcement et l'immunisation du
front interne, et ce, dans un monde mar-
qué par des perturbations et un contexte
régional et international complexe augu-
rant de dangers multiples.
Ceci requiert une volonté sincère et l'unité
des rangs pour faire face aux défis et édi-
fier une Algérie forte et inexpugnable".

C. A.

PAR RIAD EL HADI

Le ministre des Finances, Abderrahmane
Raouya, a reconnu que les entreprises, les
administrations et les citoyens algériens
ont besoin de nouveaux véhicules, après
l’arrêt de l’activité d’importation et de
montage pendant plusieurs années. Il a
indiqué que le gouvernement est en "train
d’étudier le dossier, et qu’il verra un
dénouement dans les prochains jours", a
rapporté avant-hier vendredi le quotidien
arabophone Echorouk. 
Dans une intervention lors d’une plénière
à l’Assemblée populaire nationale (APN),
consacrée aux questions orales, le minis-
tre des Fiances s’est exprimé au sujet des

importations automobiles. Il a évoqué, à
ce propos, la question des exonérations
fiscales. 
Le ministre des Finances a déclaré: "Nous
sommes conscients des besoins en voi-
tures des ministères, des entreprises et des
citoyens.
Il y a une pénurie sur le marché. Le gou-
vernement en est conscient, et en tant que
son représentant, je vous assure que la
situation connaîtra de nouvelles  solutions
bientôt", assure-t-il. 
En réponse à une question concernant les
exonérations douanières de l’importation
de véhicules, le ministre des Finances a
confirmé que le gouvernement prépare de
nouveaux textes juridiques en vue du

retour prochain de l’importation des véhi-
cules et du montage automobile. Le
ministre des Finances a indiqué que la
législation en vigueur accorde cet avan-
tage aux ayants droit. Il s’agit "des inva-
lides de la guerre de Libération nationale,
les fils de chahid handicapés et les per-
sonnes invalides dans un cadre civil", a-t-
il précisé. 
Pour Raouya, la généralisation de ces
avantages à d’autres catégories "aura de
lourdes conséquences économiques, sous
forme de prélèvements considérables des
recettes fiscales et une charge qu’auront à
assumer les ministères concernés par ces
exemptions".

R. E.

2E CONGRÈS DE L'ONM AU PALAIS DES NATIONS 

Le message de Tebboune 
aux moudjahidine

IMPORTATION AUTOMOBILE

De "nouvelles solutions" selon Raouya

DÉMANTÈLEMENT
DU HAUT FOURNEAU
DE SIDER EL-HADJAR
530 tonnes de

déchets ferreux
récupérés

en dix jours
Au total, 530 tonnes de déchets fer-
reux ont été récupérées au niveau du
complexe sidérurgique Sider El-
Hadjar  au terme des dix premiers
jours de l’opération de démantèle-
ment du haut fourneau numéro 1, a-t-
on appris hier auprès de la direction
générale du complexe. 
Les 530 tonnes de déchets ferreux
récupérés représentent un premier
bilan de l’opération de démantèle-
ment, lancée la dernière semaine du
mois de mai, et qui devra durer trois
mois, a indiqué à l’APS le directeur
général du complexe, Lotfi-Kamel
Manaa. Le démantèlement du haut
fourneau numéro 1 est supervisé par
l’Entreprise nationale de récupération
qui a pris toutes les dispositions d’or-
ganisation et de sécurité pour le
déroulement de l’opération dans de
bonnes conditions et dans les délais
fixés.  Il est prévu, dans ce cadre, la
récupération de plus de 20.000 tonnes
de déchets ferreux issus de la struc-
ture du haut fourneau, occupant un
terrain de 3 hectares et mis hors ser-
vice depuis 2009. Aussi, ce volume
de déchets ferreux constitue un stock
important qui couvrira les besoins en
la matière du complexe Sider El-
Hadjar pendant plusieurs mois.  Le
complexe Sider El-Hadjar emploie
5.500 travailleurs avec des prévisions
de production théoriques en 2022
estimées à 800.000 tonnes de pro-
duits ferreux longs et plats.

TAUX DE CHANGE DES
 PRINCIAPALES DEVISES
Le dinar peine 
à s’imposer

Samedi 11 juin 2022, 1 euro s’échan-
geait contre 155,82 dinars à l’achat et
155,89 dinars à la vente, à la Banque
d’Algérie. Sur le marché parallèle de
change, l’unité de cette même mon-
naie s’échangeait toujours dans les
environs de 214.50 dinars à l’achat et
à 216.50 dinars à la vente. 
Le dollar américain sur le marché
officiel de change reste à 145,48
dinars à l’achat et 145,49 dinars à la
vente. Sur le marché parallèle, il est
proposé par les cambistes dans les
environs de 200 dinars à l’achat et
203 dinars à la vente. 
Pour ce qui est du taux de change de
la livre sterling, 1 seul pound
s’échange contre 181,94 dinars à
l’achat et 182 dinars à la vente, à la
Banque d’Algérie. Sur le marché
parallèle, l’unité de cette monnaie
reste encore plus chère, s’échangeant
contre 250 dinars à l’achat et 252
dinars à la vente.  Enfin, pour ce qui
est de la monnaie canadienne, 1 dol-
lar canadien était proposé, samedi 11
juin 2022, dans les cotations offi-
cielles, contre 115,65 dinars à l’achat
et 115,67 dinars à la vente. Sur le
marché parallèle de change, le dollar
canadien s’échangeait au cours de la
même journée contre 153 dinars à
l’achat et 156 dinars à la vente.

R. N. 



Les exportateurs et hommes
d'affaires ainsi que les
fournisseurs algériens ou
étrangers d’équipement
industriels et de produits
nécessaires pourront
participer aux activités des
micro-entreprises tous
secteurs d’activités
confondus.

PAR AMAR AOUIMER 

L es participants pourront tisser des
relations de partenariat et de coo-
pération avec plus de 800 micro-

entreprises et startups  au Salon inter-
national de la micro-entreprise du 5 au
7 septembre au  Palais des expositions
de la Société algérienne des foires et
exportations (Safex), aux Pins mari-
times, à Alger.
Les responsables de l'Algex affirment
que ce Salon international de la micro-
entreprise "s’inscrit dans les nouvelles
tendances économiques visées par le
gouvernement algérien pour le déve-
loppement de l’économie nationale et
la création de richesse".
C’est une occasion propice pour "ren-
contrer différents acteurs dans le
domaine du développement des micro-
entreprises et des startups dans diffé-
rents domaines d’activité",  soulignent
les promoteurs de ce salon.
Les secteurs visés par ce salon sont
l'industrie agroalimentaire, l'industrie
de transformation et de manufacture,
l'agriculture, les textiles et confection,

et le matériel d’élevage animal, et les
énergies renouvelables.
Les autres secteurs concernés par cet
événement sont ceux spécialisés dans
l'industrie pharmaceutique et para-
pharmaceutique, les équipements de
pêche et d’aquaculture, le traitement
de déchets, la mécanique, et la plastur-
gie ainsi que l’industrie numérique.
Les organisateurs de cette manifesta-
tion économique et commerciale affir-
ment que les entreprises participantes
à cet événement se retrouveront dans
un environnement opportun aux
contacts d’affaires.
En fait, les exposants constateront la
présence massive de micro-entre-
prises algériennes et startups et la par-
ticipation d’hommes d’affaires profes-
sionnels et visiteurs nationaux  étran-
gers.

Les autorités du pays ont mis en avant
le "grand" rôle que jouent les projets
des micro-entreprises dans le dévelop-
pement local, appelant l'ensemble des
groupes économiques nationaux,
publics et privés, à prendre en compte
les projets de ces entreprises.
Les petites et moyennes entreprises et
les micro-entreprises participent acti-
vement au développement local en
contribuant à la croissance écono-
mique, mais également à la création
de richesses et d'emplois dans de nom-
breux secteurs économiques.
En effet, les entreprises familiales
génèrent une dynamique d'embauches
chez les jeunes et atténuent la résorp-
tion du chômage en proposant des
postes de travail.

A. A.

Près de 700 entreprises, dont 187
sociétés étrangères représentant 20
pays, prendront part à la 53e édition de
la Foire internationale d'Alger (FIA)
qui débutera demain a indiqué le
ministre du Commerce et de la
Promotion des exportations, Kamal
Rezig. Il a affirmé que cette édition,
prévue du 13 au 17 juin prochain, sous
le slogan "Pour un partenariat straté-
gique", verra la participation de "698
entreprises dont 187 entreprises
étrangères venant de 20 pays". Les
États-Unis seront l'invité d'honneur de
cette 53e édition, avec la participation
de 35 entreprises américaines repré-
sentant les secteurs de l'énergie, de la
construction, de l'agriculture, de
l'agro-alimentaire, de l'hydraulique,
de l'environnement, de l'industrie
aéronautique et de l'éducation, a-t-il
précisé tout en soulignant que "tous
les pays ayant exprimé le souhait de
participer ont pu le faire sans exclu-
sion".
En plus des entreprises étrangères,

530 exposants algériens participent à
l'événement dont 147 entreprises
publiques et 383 privées.
Les entreprises nationales; qui partici-
pant à la FIA, représentent les secteurs
des industries électroniques, élec-
triques, électroménagers (42 entre-
prises), agro-alimentaires (68 entre-
prises), services (66 entreprises),
industries chimiques et pétrochi-
miques (87 entreprises), industries
mécaniques (68 entreprises) et indus-
tries manufacturières (35 entreprises),
des entreprises du secteur de l'artisa-
nat (100) et du bâtiment et travaux
publics (45), ainsi que 19 filiales
d'entreprises étrangères en Algérie.
Le ministère de la Défense nationale
(MDN) participera pour la première
avec un nombre total de 19 entreprises
représentant des unités de production
à caractère économique dans les sec-
teurs de l'industrie mécanique, du
textile et de la construction navale.
Organisée après une absence de deux
ans en raison des mesures prises pour

la lutte contre la pandémie de Covid-
19, la 53e édition de la FIA occupera
une superficie totale d'exposition de
24 800 m2, en augmentation de 41 %
par rapport à la dernière édition.
Cette manifestation devra ouvrir la
voie aux opérateurs économiques
algériens et étrangers pour échanger
leurs visions, idées et initiatives, ainsi
que pour créer des opportunités en vue
de développer des relations d'affaires
devant permettre d'accroître le parte-
nariat et d'améliorer les taux d'intégra-
tion des produits locaux. Dans ce
contexte, le ministre du Commerce a
évoqué les facilités accordées dans le
domaine de l'investissement aux
entreprises nationales et étrangères,
tout en soulignant les objectifs du sec-
teur visant à assainir les importations
et à développer les exportations hors
hydrocarbures pour atteindre 7 mil-
liards de dollars en 2022.

R. E.
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SALON INTERNATIONAL DE LA MICRO-ENTREPRISE 

Un environnement propice
aux contacts d’affaires

FOIRE INTERNATIONALE D'ALGER (FIA)

Pour un partenariat stratégique 

L'ALGÉRIE PRÉSENTE
À L'OIT À GENÈVE 

Atténuer l'impact 
du Covid-19

Le ministre du Travail, de l'Emploi et de
la Sécurité sociale, Youcef Cherfa, a
présenté à genève les mesures prises
par l'État algérien pour atténuer l'impact
socio-économique négatif de la pandé-
mie de Covid-19, notamment l'accom-
pagnement des débiteurs des caisses de
sécurité sociale. Lors d'une rencontre
avec le directeur général de
l'Organisation internationale du travail
(OIT), guy Ryder, en marge des travaux
de la 110e session de la Conférence
internationale du travail, qui se tient
actuellement à genève, Cherfa a mis en
avant les mesures prises par l'État algé-
rien pour atténuer l'impact socio-écono-
mique négatif de la pandémie de Covid-
19, notamment l'accompagnement des
débiteurs des caisses de sécurité sociale
à travers, a-t-il dit, "le report de paie-

ment des cotisations, l'échelonnement

de leurs dettes et la suspension puis la

suppression des pénalités résultant du

retard de paiement des cotisations", a
précisé jeudi un communiqué du minis-
tère. Dans ce cadre, le ministre a évoqué
l'approche visant à permettre à ceux qui
souhaitent créer une entreprise, de béné-
ficier d'un congé exceptionnel, l'aug-
mentation du Salaire national minimum
garanti (SNMg), la suppression de l'im-
pôt sur le revenu global (IRg) pour une
catégorie de salaires, la révision du
point indiciaire dans la Fonction
publique, la revalorisation des pensions
de retraite, la création de l'allocation-
chômage avec la couverture sociale et
l'accompagnement des demandeurs
d'emploi jusqu'à ce qu'ils trouvent un
emploi permanent et décent, ainsi que
l'amendement de la loi relative aux
modalités d'exercice du droit syndical.
Le directeur général de l'OIT a salué les
mesures prises par l'Algérie, notamment
celles visant à préserver et à promouvoir
les emplois et à protéger les outils de
production, se félicitant tout particuliè-
rement de ce qui a été réalisé en 2021-
2022, notamment en matière de lutte
contre le chômage.

R. E.

L’heure de vérité a sonné pour
700.000 lycéens, dont 13.000
candidats libres, au
Baccalauréat dont les
épreuves débuteront
aujourd’hui à travers 2.500
centres d’examen répartis sur
l’ensemble du territoire
national. 

PAR IDIR AMMOUR

A ce titre, il convient de souligner
qu’après deux années successives
en pleine pandémie, l'examen du

baccalauréat, qui s’étalera sur cinq jours,
est prévu dans un contexte de reflux de la
pandémie du Covid-19, mais avec les
mêmes mesures de prévention sanitaire
reconduites par le ministère de l'Éduca-
tion nationale. En effet, les autorités
publiques ont insisté sur la mise en place
de mesures préventives et sanitaires afin
d'éviter tout risque de contamination rési-
duelle au niveau des centres d'examen
durant le déroulement des épreuves. Dans
un autre  cadre, comme assuré récemment
par la tutelle, toutes les dispositions ont
été prises pour que ce rendez-vous soit
une réussite totale. Sur le plan organisa-
tionnel, tous les moyens humains et maté-
riels nécessaires au bon déroulement ont
été mobilisés. Concernant la sécurité et
surtout la crédibilité de cet examen qui,
jadis, a fait couler beaucoup d'encre, lors
des précédentes éditions, la tutelle se veut

ferme, promettant de garantir le principe
de l'égalité des chances entre les candi-
dats. La rigueur donc rien que la rigueur,
le ministère reste intraitable sur cette
question car il y va de la crédibilité des
examens et par là même la crédibilité de
l'État. Pour ce, l'examen le plus attendu et
le plus craint du cursus scolaire bénéficie
de mesures sécuritaires draconiennes. En
effet, toutes les mesures nécessaires ont
été prises pour lutter contre la triche, met-
tant en garde par des poursuites judi-
ciaires qui toucheront les tricheurs.  A
noter aussi, dans le même sillage, qu’ou-
tre le personnel du secteur de l'Éducation,
il en est de même pour les éléments des

différents corps de sécurité. Un travail de
coordination avec le ministère de l'Éduca-
tion nationale est mis en place dont les
dispositifs opérationnels, fixes et mobiles,
pour la réussite de cette opération inscrite
dans le cadre de la sécurisation des exa-
mens. Dans ce même souci, la Protection
civile a, pour sa  part, mis en place un dis-
positif spécial, dont la mission est de
prendre en charge l’ensemble des préoc-
cupations liées à la sécurité des élèves et
du personnel d’encadrement.   Pour rap-
pel, le taux de réussite à l’examen du bac
de l’année dernière avait atteint 61,17 %
au niveau national.

I. A.

PAR RACIM NIDAL

Les tentatives de fraude aux épreuves du
BEM sont malheureusement nombreuses,
beaucoup le font pour avoir de meilleures
résultats pendant que d’autres comptent
empocher de l’argent en revendant les
sujets. Deux personnes ont été mises en
cause pour fuite de sujets, en l’occurence
un parlementaire et le commandant par
intérim de la gendarmerie nationale dans
la wilaya d’El-Oued. Les deux mis en
cause sont en détention provisoire après
avoir tenté de faire fuiter les réponses de
l’épreuve de mathématiques au BEM.
Selon le communiqué du conseil judi-
ciaire d’El-Oued, le procureur de la
République a révélé avoir ordonné l’ou-
verture d’une enquête préliminaire suite à
des renseignements parvenus aux autori-
tés. Les mis en cause auraient reçu une
enveloppe par l’intermédiaire du com-
mandant par intérim de la gendarmerie
nationale. L’enveloppe contenait les
réponses à l’épreuve de mathématiques
destinées pour sa fille qui devait concou-
rir dans ce même centre. Suite à une
enquête, quatre personnes ont été arrêtées
et placées en détention provisoire. 
Le 3 juin 2022, le ministère de la justice
a adressé un communiqué aux procureurs
de la République des conseils de la jus-
tice. Il les a incité à mettre en place une
unité de surveillance et de suivi au niveau

de chaque conseil. Ce dispositif a pour
but de diminuer les cas de fraude et fuites
des sujets d’examens pour cette année. Le
ministère a ajouté qu’il était important
d’instaurer "un traitement judiciaire
strict" par le biais d’une conséquence
pénale immédiate en coordination avec
les autorités compétentes. Certains n’hé-
sitent pas à contourner les règles et à frau-
der afin d’arriver à leur fin, et les profes-
seurs sont parfois de mèche. Plusieurs
méthodes sont employées afin d’aider les
candidats.
C’est ce qu’a fait cette enseignante à
Biskra lors de sa surveillance de l’exa-
men dans le lycée Hakim-Saâdane.
Selon la direction de l’Éducation de
Biskra, elle aurait été surprises en train de
photographier les questions de l’épreuve
d sciences naturelles et de les transférer
sur les réseaux sociaux. Le chef du centre
a immédiatement déposé une plainte, ce
qui a conduit à la détention provisoire de
l’enseignante.  

4 personnes impliquées à Chlef
Ce sont deux affaires différentes qui se
sont déroulées dans la wilaya de Chlef.
Leur point commun est l’examen du Bre-
vet d’enseignement moyen (BEM) lors
duquel les quatre individus ont fraudé. La
première affaire date du 8 juin 2022 dans
le centre d’examen d’un CEM de la com-
mune de Chettia. En effet, le chef du cen-

tre avait dénoncé un élève qui avait triché
en langue française. Selon un communi-
qué rendu public par le procureur de la
République près le tribunal de Chlef,
l’étudiant avait été pris en flagrant délit
en train d’utiliser son téléphone portable
pour communiquer avec une personne à
l’extérieur. Le candidat mineur a été redi-
rigé et entendu par le juge des mineurs
pour ensuite être remis à son père. Son
complice a quant à lui été entendu par le
tribunal correctionnel et a été condamné à
18 mois de prison ferme, en plus d’une
amende de 100.000 dinars. La deuxième
affaire s’est déroulé le 8 juin 2022, au
centre d’examen d’un CEM de
Bouzeghai où une élève a été prise en fla-
grant délit d’utilisation de téléphone por-
table.
Selon un communiqué du procureur de la
République près le tribunal de Tenes,
c’est le chef du centre d’examen qui a
dénoncé cette fraude à la police.
L’étudiante ainsi que sa complice ont
donc été arrêtées pour atteinte à l’inté-
grité des examens et fuite des réponses
des épreuves du BEM pendant les exa-
mens. 
’élève, étant mineure, a été remise à son
père, tandis que sa complice, qui est
majeure, a été placée en détention
provisoire. Cette dernière sera jugée le 15
juin prochain.

R. N.
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BAC 2022

L’heure de vérité 
pour 700.000 candidats 

TENTATIVES DE FRAUDE AU BEM 2022

Un député et un gendarme écroués

UNIVERSITÉS ALGÉRIENNES
Classement 2022

L’université est le reflet du
système éducatif, et son cadre
définit en grande partie l’ave-
nir professionnel des étu-
diants. Le ministère de
l’Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique, a
effectué un classement des
meilleures universités en
Algerie pour l’année 2022. Un
établissement se distingue et
c’est l’Université des sciences
et technologies Houari-
Boumediene de Bab-Ezzouar
qui est arrivée en tête du clas-
sement. Ce classement com-
prenait 109 établissements
d’enseignement supérieur
dont des universités, des pôles
universitaires et des écoles
supérieures. L’Université des
sciences et technologies
H o u a r i - B o u m e d i e n e ,
l’Université de Tlemcen et
l’Université de Sétif 1 se sont
classées premières en obtenant
respectivement les trois rangs.
L’Université de M’Sila s’est
classée quant à elle quatrième.
Ce que l’on peut remarquer,
c’est que les universités pren-
nent le dessus sur les écoles
supérieures dans ce classe-
ment de l’année 2022. En
effet, par exemple, l’École
supérieure de médecine vétéri-
naire arrive à la sixième place.
De plus, beaucoup
d’Universités, considérées
comme prestigieuses, se sont
retrouvées à la fin du classe-
ment car elles ne répondent
pas aux critères. L’Université
d’Alger 1 se classe 26e, de
même pour l’Université
d’Alger 3 qui se classe à la 62e

place alors que Blida 2 se
classe 24e. 
Pour effectuer ce classement,
le ministère de
l’Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique,
s’est appuyé sur plusieurs cri-
tères liés à un barème. Les cri-
tères mis en avant par ce clas-
sement sont l’enseignement et
sa qualité sur un total de 25
points, la recherche scienti-
fique sur 35 points et le déve-
loppement technologique et la
créativité sur 15 points. En
plus, il y a la gouvernance qui
est calculée sur 15 points ainsi
que l’ouverture aux universi-
tés internationales sur 10
points. Ces critères englobent
les aspects principaux qui
représentent, d’après le minis-
tère un bon établissement. Les
critères pour ce classement
des meilleures universités de
l’année 2022 sont donc repré-
sentatifs des priorités du
ministère.

R. N.
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Une usine de fabrication de
panneaux solaires d’une
capacité de production
journalière de 2.400 unités
équivalant à 180 mégawatts
(MW) par an est entrée mardi
en exploitation dans la wilaya
d’Ouargla. 

I naugurée par les ministres de
l’Industrie et de la Transition éner-
gétiques et des Energies renouvela-

bles, Ahmed Zeghdar et Benattou
Ziane respectivement, dans le cadre
d’une visite de travail à Ouargla, ce
projet, premier du genre à l’échelle
nationale et fruit d’un investissement
privé, a été réalisé à la faveur d’un
financement mixte (apport person-
nel+crédit bancaire), estimé à 1,7 mil-
liard de dinars, selon les explications
fournies à la délégation ministérielle. 
Couvrant une superficie totale de
9.200 m2 au niveau de la zone d’acti-
vités (chef-lieu de wilaya), cette nou-
velle usine, dotée d’équipements ultra
sophistiqués, a pour objectifs de
contribuer au projet national portant
sur la réalisation de stations d’énergie
photovoltaïque de 1.000 MW, dit
"Solar 1.000 MW", d’augmenter sa
capacité de production et d’aller vers
l’exportation, a affirmé à l’APS le
propriétaire de cet investissement,
Zergoune Rahmoun, en marge de la
cérémonie de mise en exploitation de
cette structure. 
S’agissant de l’impact social, M.
Zergoune a fait savoir que son projet
permettra de générer jusqu’à 150
emplois directs, notant que des
démarches sont entreprises pour
consolider les liens de partenariat avec
l’université d’Ouargla et les établisse-
ments spécialisés dans ce créneau, tels
que le centre de développement des
énergies renouvelables (Cder). 
Le ministre de l’Industrie, Ahmed
Zeghdar, a, à cette occasion, mis en

avant l’importance de tels investisse-
ments qui s’inscrivent en application
des directives des pouvoirs publics en
matière de diversification de l’écono-
mie nationale et d'augmentation du
taux d'intégration nationale et ce, a-t-
il poursuivi, afin de réduire la facture
de l’importation. 
"Le groupe professionnel (Cluster)
dédié aux industries électroniques a
été créé, mai il faut travailler en
équipe pour rattraper le retard enre-
gistré dans ce domaine et augmenter
le taux d’intégration", a-t-il dit. 
M. Zeghdar a, par ailleurs, fait état de
la récupération de plus de 211 hectares
du foncier industriel inexploité à
Ouargla, ajoutant que toutes les condi-
tions favorables sont réunies dans
cette wilaya pour booster l’investisse-
ment privé, tout en soulignant que
l’état n'épargnera aucun effort pour
assurer l’accompagnement nécessaire
aux véritables porteurs de projets
créateurs de richesse et générateurs
d’emplois. 
Pour sa part, le ministre de la
Transition énergétiques et des
Energies renouvelables, Benattou
Ziane, a indiqué que l’usine de pan-
neaux solaires "Technologie M3"

d’Ouargla, retenue dans la stratégie de
l’Etat concernant le développement
durable et l’économie verte, permettra
de satisfaire 40 % des besoins du mar-
ché national et d’alimenter les cinq
stations solaires futures projetées à
travers les wilayas d’Ouargla,
Touggourt, Bechar, El-Oued et
Laghouat dans le cadre du projet
"Solar 1.000 MW". 
La délégation ministérielle a procédé,
lors de cette visite de terrain, à la mise
en service d’une micro zone d’activité
dans la commune de Hassi-
Benabdallah (périphérie d’Ouargla),
une usine de fabrication de poste de
transformateurs électriques en béton
armé et une fabrique d’aliments de
bétail. 
La tournée a été aussi une occasion de
lancer d’autres investissements privés
à travers les communes d’Ouargla,
Hassi-Benabdallah et Aïn el-Beïda. Il
s’agit, entres autres, d’une usine de
fabrication de produits pharmaceu-
tiques, une unité de montage de clima-
tiseurs (split-system) et un projet de
fabrication de films en plastique des-
tiné à la réalisation de serres agricoles.

Une exposition d'art s'est ouverte
mardi au Palais des Raïs), sous le titre
"La céramique artistique: un artisanat,
un art et un patrimoine", avec la parti-
cipation d’une vingtaine d’artistes
parmi les noms les plus connus dans le
domaine de la poterie artistique et de
la céramique, qui présentent leurs der-
nières œuvres d'art réalisées, avec de
nouvelles techniques et esthétiques. 
Cette manifestation organisée dans le
cadre de la célébration de la Journée
nationale de l'artiste par le Centre des
arts et de la culture avec la participa-
tion de la direction du tourisme et de
l'artisanat de la wilaya d'Alger, et la
chambre de wilaya de l'Artisanat, vise
à valoriser l'artisanat et à traiter l'héri-

tage artisanal dans une perspective
touristique et patrimoniale. 
Les participants à l'exposition présen-
tent leurs créations distinctives dans le
domaine de la céramique artistique,
qui consistent en un ensemble d'œu-
vres d'art destinées à la décoration,
ainsi que des services de table, des
peintures artistiques, des morceaux de
carrelage et de beaux ustensiles de
poterie créés par les mains et l'imagi-
nation de leurs propriétaires. 
Les pièces exposées se distinguaient
également par une touche de moder-
nité, que ce soit en termes de formes
ou de couleurs, ainsi de nouvelles
couleurs ont été introduites dans les
œuvres d'art exposées sans compro-

mettre l'authenticité de cet ancien
métier.  Cet manifestation, qui se
poursuit jusqu'au 14 juin, a été marqué
par la présence de noms bien connus
dans ce domaine, qui ont exposé des
œuvres d'art qui révèlent, par excel-
lence, le développement continu de
Parmi les noms connus présents à
cette exposition figure l'artiste peintre
Djahida Houadef, qui présente une
collection particulière d'œuvres d'art
inspirées du patrimoine amazigh.
Pour sa part, la directrice du Centre

des arts et de la culture, Faïza Riache,
organisatrice de l'événement, a souli-
gné que le but de la manifestation était
de valoriser cet atout.

aps
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ANNABA
Hausse 

des exportations 
hors hydrocarbures

en 2022
Le volume total des exportations
hors hydrocarbures au port
d’Annaba a atteint 1,218 million de
tonnes contre 716.000 tonnes au
cours de la même période en 2021, a
indiqué mardi un communiqué de
cette entreprise portuaire. 
Cette évolution est le résultat des
efforts de soutien et d’accompagne-
ment des exportateurs, selon le docu-
ment qui a estimé à 70 % l’augmen-
tation du volume des exportations
hors hydrocarbures durant le premier
trimestre 2022, comparativement à
l’année dernière durant cette même
période.  
Outre les mesures prises pour facili-
ter et diversifier les exportations
dont l’aménagement et l’équipement
des aires de chargement, l’entreprise
portuaire d’Annaba a lancé aussi,
dans le cadre de la numérisation de
ses services, le système de paiement
numérique au profit des exportateurs
et opérateurs économiques. 
Le premier trimestre 2022 a enregis-
tré, en outre, un recul des opérations
d’importations estimé à 17 %, com-
parativement à la même période de
l’année passée avec un volume de
518.000 tonnes de marchandises
contre 716.000 tonnes durant la
même période de l’année 2021.

SAÏDA
Installation 

du nouveau P/APC 
de Youb

Le nouveau président de
l’Assemblée populaire communale
de Youb dans la wilaya de Saïda,
Boumadani Khalfallah, a été installé
dans ses fonctions en remplacement
de l’ex-président, Rahmani Cheikh,
décédé récemment. 
Le wali de Saïda, Abdelaziz Djouadi
a présidé, lundi soir, la cérémonie
d’installation du nouveau P/APC,
appartenant au parti Sawt Echaab et
ce, en présence du président de
l’Assemblée populaire de wilaya,
Reffas Mohamed et des autorités
locales civiles et militaires. 
Le wali a appelé les membres de
l’APC de Youb, à la nécessité de tra-
vailler de nature à concrétiser l’en-
semble des programmes de dévelop-
pement dont a bénéficié cette collec-
tivité locale, destinés à améliorer le
cadre de vie des citoyens. 
Le chef de l’exécutif de la wilaya a
souligné que les autorités de wilaya
s’engagent à accompagner "de
manière permanente" les membres
de l’Assemblée populaire de la com-
mune de Youb, dans l’intérêt général
des citoyens. 
Le défunt P/APC de la commune de
Youb, Rahmani Cheikh, relevant de
la liste des indépendants Amel, est
décédé le mois de mai dernier, suite
à un malaise, à l’âge de 40 ans.

aps

OUARGLA, FRUIT D’UN INVESTISSEMENT PRIVÉ

Entrée en exploitation d’une
usine de panneaux solaires

ALGER, PALAIS DES RAÏS

Exposition de céramique artistique



NUMÉRISATION: 

Concrétiser la e-gouvernance 
pour un service efficace

Le ministre de la Numérisation et des Statistiques, Hocine Charhabil, a affirmé que son
secteur s'employait à concrétiser le projet de développement de la gouvernance

électronique pour passer à une administration numérique moderne et transparente et
partant garantir un service efficace aux citoyens et aux opérateurs économiques. 

Djezzy, création d’une salle 
de supervision pour mieux 

servir ses clients !

Une IA capable de
deviner vos goûts

musicaux !
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Le BB-8 de Star
Wars en taille réelle 

Les images publiées par Sideshow
Collectibles soulignent la ressemblance avec
l’original. Outre sa taille, les petits détails
sont reproduits : le dôme de la tête, la couleur
gris altérée et les cercles orange. Cependant,
contrairement au robot lancé par Spin Master,
celui de Sideshow reste immobile. Le pro-
priétaire se contentera de modifier la position
de la tête et de déplacer le corps si nécessaire.
Une télécommande permettra d'activer les
sons distinctifs émis par BB-8 dans le film et
d’allumer les différentes lumières. La dif-
férence entre les deux versions se poursuit sur
le terrain du prix. Celui du Spin Master coûte
230 dollars tandis que le modèle commercial-
isé par Sideshow revient à 3950 dollars, un
prix qui n’est pas à la portée de tous les fans.
Les pré-commandes sont maintenant
ouvertes. Pour information, Brian Herring et
Dave Chapman ont réalisé la voix de BB-8
lors du film. Les acteurs Bill Hader et Ben
Schwartz ont aussi apporté leurs contribu-
tions.

Une voie de trottoir
réservée aux
utilisateurs de
smartphones
en Chine

Voir quelqu’un marcher dans la rue, les yeux
rivés sur son écran est devenu habituel. Afin
de prévenir les accidents, un centre commer-
cial de Xi’an a réservé aux accros du smart-
phone une voie sur une rue piétonne. Cette
accès prioritaire est mis en place durant les
week-ends, là où l'affluence est la plus forte.
La voie est longue d'une centaine de mètres
sur une largeur de 80 centimètres. Elle est
facilement reconnaissable grâce à l’image
d’un téléphone. En revanche, la voie adja-
cente est interdite aux utilisateurs du portable,
la photo d’un smartphone barré symbolise
cette interdiction. Vue la taille réduite du dis-
positif il s'agit bien évidemment d'une expéri-
mentation. L’instauration de cette voie vise à
améliorer la sécurité. La municipalité a dû
affecter une équipe spéciale pour éloigner les
conducteurs de la chaussée remplie de piétons
distraits. 

D es scientifiques travaillant à l’université
de Jönköping (Suède) et de Maastricht
(Pays-Bas) se sont appuyés sur l’appren-

tissage d'une machine et les modèles psycholo-
giques pour connaître la culture musicale d’un
individu. Ils ont publié les résultats de leurs tra-
vaux sur Arxiv.org. Ils recueillaient les données
à travers une application qui exploitait l’API de
Spotify. En plus de collecter la liste de lecture,
elle enregistrait également les options préférées
des utilisateurs : le tempo, le volume ou encore
la popularité des artistes. Les chercheurs ont
aussi demandé aux participants de répondre aux
questions du Goldmiths Musical Sophistication
Index (Gold-MSI), notamment celles relatives à
l'engagement actif (le temps et l’argent consa-
crés à la musique) et aux émotions (les réactions
émotionnelles engendrées). L’ensemble des
informations a été injecté dans un réseau neuro-
nal.

Eison Triple Thread (ETT) s’appuie sur une application appelée
FITS. Quand l’utilisateur se connecte à son compte Spotify, ETT
accède à leurs morceaux préférés. Ensuite, l’entreprise l'invite à
répondre à un quiz sur son style de vie afin de mieux le con-
naître. Eison, le P.-dg de la start-up, souligne l’importance de
cette étape : "nous ne pouvons pas vous recommander un com-
plet trois-pièces si vous travaillez dans un domaine créatif, et
nous savons que les couleurs sont assorties au ton de la peau".
Le client regarde les tenues suggérées et souligne ses
préférences avec des émojis heureux ou tristes. Les vêtements
sont faits sur mesure, l’acheteur aura la possibilité de les person-
naliser en choisissant les couleurs ou les matériaux. M. Eison est
confiant dans son approche : "Un gars né entre 1984 et 1988, qui
aime le hip-hop et qui travaille dans le domaine de la technolo-
gie à San Francisco aimera probablement les vêtements à la
mode. "

Le Château de Poudlard en Lego
comporte exactement 6.020 élé-
ments, sa largeur atteint 67 cen-
timètres, son hauteur est de 55 cm
et il a une profondeur de 43 cen-
timètres. La salle des potions, la
chambre des secrets, le bureau de
Dolorès Ombrage et la grande salle
figurent parmi les différentes
pièces disponibles. Il s'agit du sec-
ond plus gros set de Lego derrière
l'indetronable Faucon Millenium.
Le set ravira les fans du magicien

et autres amateurs de briquettes. Ils
auront à leur disposition une ving-
taine de personnages comprenant
Harry Potter, Ron Weasley,
Hermione Granger, le basilic ou
encore Aragog l’araignée. En plus
de la cabane d'Hagrid et du saule
cogneur, l'ensemble propose des
salles de classe et de nombreux
accessoires tels que les bateaux à
lanternes, ils serviront à reproduire
les moments emblématiques de la
saga.

Baptisée Internet Pin Company, la boutique en ligne
d'Emiland de Cubber, propose des pin’s, notamment liés à
l’univers de l’informatique. Pour écouler ces accessoires
phares des années 80, Emiland de Cubber mise sur l’humour
et le côté vintage. Certaines marques célèbres présentes sur
ses petits objets ont maintenant disparu du circuit ou réalisé
un lifting. On peut citer entre autres Tetratek, Altos ou encore
l’ancien logo d'Apple, qui a symbolisé la compagnie pendant
21 ans, de 1977 à 1998. La passion d’Emiland pour les pin's
remonte à quelques années, lorsqu’il a découvert dans la
maison familiale des classeurs appartenant à ses parents.
Depuis, il en porte régulièrement. L’intérêt de ces objets
réside en deux points : on peut les porter et "tout le monde
peut en porter, c’est unisexe". Par rapport aux années 80, le
marché s’est diversifié.  

Une IA capable de deviner
vos goûts musicaux !

Une boutique fait un carton en vendant des pin’s 
de vieilles boîtes d’informatique

Des vêtements faits selon vos... playlist Spotify

6.020 briques Lego dans la reproduction 
de Poudlard



A la faveur d’une
rencontre avec la
presse, Djezzy a
présenté sa salle de
supervision qui
permet aux équipes
de l’opérateur de
téléphonie mobile
d’avoir une meilleure
visibilité de son
réseau et de
répondre aux
attentes des clients. 

"G râce à ce centre,
nous allons
améliorer notre

qualité de service (…) Nos
équipes pourront interve-
nir en temps réel pour
résoudre les doléances des
clients", indique  Matthieu
Galvani, directeur général

de Djezzy. Cette salle
moderne dotée d’équipe-
ments de dernière techno-

logie tourne grâce à des
dizaines d’ingénieurs
répartis en brigade et est

fonctionnelle 24h/24 et
7j/7. "Nos ingénieurs font

un travail interactif ; dès

signalement d’un pro-
blème, l’ordre est donné à
nos équipes sur le terrain
pour intervenir rapide-
ment afin de résoudre le
problème dans les meil-
leurs délais", explique M.
Galvani. Cette salle per-
met également la gestion à
distance des différents
sites de Djezzy à travers le
territoire national, même
dans les endroits les plus
reculés du pays.  
Avec près de 15 millions
d’abonnés, Djezzy met le
paquet pour mieux satis-
faire ses abonnés. "65 %
des internautes algériens
utilisent le streaming (…)
Conscients de cette réa-
lité, nous voulons à tout
prix résoudre tous les pro-
blèmes pour offrir à nos
clients le meilleur réseau",
dira le DG de Djezzy.

Apple, l’iPhone 14
attendu pour 2022

Apple n’arrête pas de surprendre ses clients.
Parmi les nouveautés à moyen terme serait le
remplacement de l’iPhone mini par un grand
iPhone qui sera proposé à moins de 1.000
dollars. Il s’agit de l’iPhone 14 Max de 6,7
pouces commercialisé dès l’année prochaine
à moins de 900 dollars. Alors que l’iPhone
13 n’a pas encore été lancé, l’analyste Ming-
Chi Kuo vient de publier une note sur les
futurs Smartphones d’Apple en 2022. Il pré-
voit quatre modèles d’iPhone 14, dont deux
Smartphones haut de gamme de 6,1 et 6,7
pouces. Les deux autres modèles seraient de
milieu de gamme de 6,1 et 6,7 pouces. Il y
aurait donc un iPhone 14, un iPhone 14 Max,
un iPhone 14 Pro et un iPhone 14 Pro Max. 
En revanche, les amateurs de petits écrans
seront déçus de ne pas trouver de version
mini de l’iPhone en 2022. Ce choix serait
motivé par les ventes décevantes de l’iPhone
12 mini par rapport aux prévisions d’Apple.

Un iPhone survit 
3 jours sous l’eau
dans une rivière 

Une équipe de plongée de recherche et de
sauvetage de l’Idaho a récupéré un iPhone
qui avait été perdu dans une rivière trois
jours plus tôt après qu’un kayak se soit
retourné. Le smartphone est toujours fonc-
tionnel, et l’alarme était même toujours
active. Le kayakiste en compagnie de sa
femme faisaient une excursion en kayak sur
la Snake River lorsque son bateau s’est ren-
versé, lui faisant perdre son téléphone, ses
clés, son portefeuille et sa canne à pêche
dans la rivière.   Il a pu récupérer son appa-
reil grâce aux membres de l’équipe de plon-
gée de recherche et de sauvetage du comté
de Bingham, qui ont effectué l’opération de
récupération dans le cadre d’un exercice de
sauvetage. À leur plus grande surprise, le
smartphone était non seulement fonctionnel,
mais son alarme était toujours en train de
sonner.  On ne sait pas quel modèle d’iPhone
était impliqué, mais il s’agit probablement
d’un modèle avec la certification IP68, qui
lui permet de résister à une immersion pro-
longée. Pour rappel, cette certification per-
met au smartphone de survivre dans de l’eau
douce, et non de l’eau salée ou de l’eau trai-
tée d’une piscine. Le smartphone a été
retrouvé aux côtés des clés et de la canne à
pêche. 
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Le ministre de la
Numérisation et des
Statistiques, Hocine
Charhabil, a affirmé que
son secteur s'employait à
concrétiser le projet de
développement de la
gouvernance électronique
pour passer à une
administration numérique
moderne et transparente
et partant garantir un
service efficace aux
citoyens et aux opérateurs
économiques. 

S' exprimant lors d'une
journée parlementaire
organisée par la commis-

sion des transports et des télécom-
munications de l'Assemblée popu-
laire nationale (APN) sous le
thème "La transition numérique
pour un service public efficient",
le ministre a précisé que son sec-
teur "œuvre en coordination avec
les institutions, les administra-
tions, les opérateurs écono-
miques, les startups et les établis-
sements de recherche et de forma-
tion, à accélérer l'opération de
transition numérique dans divers
domaines". 
Le ministère "s'emploie à concré-
tiser le projet de développement
de la gouvernance électronique
pour passer à une administration
numérique moderne, efficace et
transparente et partant garantir
un service efficace aux citoyens et
aux opérateurs économiques", a
déclaré le ministre lors de cette
journée qui s'est déroulée en pré-

sence du président de l'APN,
Brahim Boughali, du ministre de
la Poste et des
Télécommunications, Karim Bibi
Triki et des représentants de plu-
sieurs secteurs ministériels.
Il a indiqué que le ministère s'at-
telle en collaboration avec les sec-
teurs concernés à créer un réseau
internet gouvernemental (intranet)
et une base de données gouverne-
mentale en vue de sécuriser les
données et "établir la souverai-
neté nationale dans le domaine
numérique". 
Il s'agit également, poursuit le
ministre, de créer un portail gou-
vernemental permettant d'accéder
virtuellement et à distance aux
différents services publics prodi-
gués par les différentes adminis-
trations, ajoutant que son secteur
compte plus de 450 services
publics numériques destinés aux
citoyens et aux opérateurs écono-
miques. 
Dans ce sillage, M. Cherhabil a
rappelé le projet de loi sur la

numérisation "en cours d'élabora-
tion" visant la facilitation et l'allè-
gement des procédures adminis-
tratives pour l'accélération et
l'élargissement du processus de la
numérisation en sus du dévelop-
pement de l'économie numérique
et du e-commerce. 
Intervenant à l'occasion, Karim
Bibi Triki, le ministre de la Poste
et des Télécommunications a fait
état de 10 millions de carte de
paiement électronique
"Eddahabia" délivrées par Algérie
Poste, soulignant que ce chiffre
"permettra de promouvoir davan-
tage les e-services". 
Algérie Poste a signé des conven-
tions avec différentes institutions
financières en vue de faciliter les
transactions bancaires aux
citoyens. 
Plus de 340.000 étudiants des 58
wilayas se sont inscrits à l'univer-
sité par internet grâce aux services
et plateformes mis à leur disposi-
tion par le ministère de
l'Enseignement supérieur pour la

rentrée universitaire 2021/2022,
en sus de plus de 100.000 autres
étudiants ayant payé les frais
d'inscription via Internet par la
carte électronique. 
De son côté, la présidente de la
commission des transports et des
télécommunications de
l'Assemblée populaire nationale,
Fatma Bida, a appelé à l'accéléra-
tion de la cadence de la transition
numérique et la généralisation des
TIC dans l'administration pour
éradiquer la bureaucratie et amé-
liorer le cadre de vie des citoyens. 
Selon Mme Bida, "être au diapa-
son de la croissance économique
et la concurrence mondiale néces-
site l'adoption des solutions
numériques et d'une transition
numérique efficace".
"La transition numérique exige un
suivi minutieux et la conjugaison
des efforts dans le cadre du parte-
nariat avec les différents secteurs
pour en garantir la réussite", a-t-
elle mis en avant.

NUMÉRISATION: 

Concrétiser la e-gouvernance pour
un service efficace

En ces temps de chaleur, on évite
de sortir, surtout si on n’a rien à
faire dehors. De nombreuses
applications ont vu le jour ces
dernières années afin de nous
faciliter la vie. Parmi ces applis,
Wasfaty. L’application Wasfaty
fonctionne lorsque le médecin
prescrit une ordonnance ou une
analyse pour le patient, le patient
l’envoie en un seul clic pour
rechercher la disponibilité du
médicament ou de l’analyse chez
le pharmacien ou le laboratoire le
plus proche.  Pour rechercher des
médicaments, il vous suffit sim-
plement de télécharger l’applica-

tion disponible sur Google Play
ou l’App Store, puis photogra-
phier l’ordonnance ou le médica-
ment en un seul clic et l’envoyer
via la plateforme pour le cher-
cher dans la pharmacie la plus
proche en Algérie ou à l’étranger.

De plus, il est possible d’ajuster
les heures de prise de médica-
ment. 
Wasfaty est la première applica-
tion mobile en Algérie au service
de la santé des citoyens, une pla-
teforme de communication entre

citoyens et médecins, pharma-
cies, laboratoires et fournisseurs
en envoyant des ordonnances
écrites ou une photo d’un médi-
cament ou une ordonnance élec-
tronique et permettant au patient
de rechercher des médicaments
ou des analyses dans un temps
plus rapide et plus efficace. 
Dans l’application vous trouve-
rez une liste des chercheurs de
sang avec groupe sanguin, leurs
adresses et leurs numéros de télé-
phone.  A noter enfin que l’appli-
cation Wasfaty est gratuite.

Djezzy, création d’une salle 
de supervision pour mieux 

servir ses clients !

Wasfaty-Dz, votre ordonnance préparée en un 1 clic !

La compagnie Cash Assurances lance un nou-
veau service de e-payement pour permettre à
ces clients de protéger leurs biens immobiliers
en souscrivant aux Catastrophes naturelles
(CAT NAT) et multi-risques habitation
(MRH).
"Pour être toujours plus proches de ses clients

et de leurs attentes, Cash Assurances a com-

plètement relooké son site internet pour en

faire une véritable plateforme intégrant le lan-

cement du service de paiement en ligne", s’est
félicitée la compagnie d’assurance dans un

communiqué de presse.  La nouvelle plate-
forme permet aux clients d’établir le devis, de
le convertir en contrat et de payer avec la carte
interbancaire, dans un processus digital sim-
plifié et entièrement sécurisé, selon la régle-
mentation en vigueur en Algériee. 
Selon la compagnie, cette nouvelle plateforme
est facilement accessible et adaptée à tous les
canaux de connexion (PC, Smartphone), en
vue de permettre aux clients d’optimiser leur
expérience client, tout en évitant les
contraintes liés aux déplacements.

Cash Assurances lance un service e-payement 

Apple devra changer d’ici 2024 les ports de
ses iPhones vendus en Europe, le Parlement
européen et les états membres de l’Union
européenne (UE) s’étant accordés mardi sur

l’adoption d’un chargeur universel USB-C
pour tous les téléphones portables, tablettes
et appareils photo. 
Cet accord intervient après que les entre-
prises ont échoué à s’entendre sur une solu-
tion commune. La Commission européenne
faisait pression en faveur d’un chargeur uni-
versel pour téléphones mobiles depuis plus
de dix ans. 
"D’ici l’automne 2024, le port USB de type
C deviendra le port de recharge commun à
tous les téléphones mobiles, les tablettes et
les appareils photo dans l’UE", a déclaré le
Parlement européen dans un communiqué. 
Les utilisateurs d’iPhones et de smartphones
Android se plaignent depuis longtemps de
devoir utiliser des chargeurs différents pour
leurs appareils. Les premiers se chargent à
l’aide d’un port Lightning, tandis que les

appareils Android sont alimentés par USB-C. 
La moitié des chargeurs vendus avec les télé-
phones portables en 2018 étaient doté d’un
port USB micro-B, 29 % d’un port USB de
type C et 21 % d’un port Lightning, selon
une étude menée en 2019 par la Commission
européenne. 
"L’accord que nous avons conclu ce matin
permettra aux consommateurs de réaliser des
économies d’environ 250 millions d’euros",
a déclaré le commissaire responsable du
marché intérieur de l’UE, Thierry Breton,
dans un communiqué. 
"Il permettra également à de nouvelles tech-
nologies telles que la recharge sans fil
d’émerger et de se développer sans laisser
l’innovation devenir source de fragmentation
du marché et de désagréments pour les
consommateurs", a-t-il ajouté.

Adoption d’un chargeur universel USB-C 



NUMÉRISATION: 

Concrétiser la e-gouvernance 
pour un service efficace

Le ministre de la Numérisation et des Statistiques, Hocine Charhabil, a affirmé que son
secteur s'employait à concrétiser le projet de développement de la gouvernance

électronique pour passer à une administration numérique moderne et transparente et
partant garantir un service efficace aux citoyens et aux opérateurs économiques. 

Djezzy, création d’une salle 
de supervision pour mieux 

servir ses clients !

Une IA capable de
deviner vos goûts

musicaux !
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Le BB-8 de Star
Wars en taille réelle 

Les images publiées par Sideshow
Collectibles soulignent la ressemblance avec
l’original. Outre sa taille, les petits détails
sont reproduits : le dôme de la tête, la couleur
gris altérée et les cercles orange. Cependant,
contrairement au robot lancé par Spin Master,
celui de Sideshow reste immobile. Le pro-
priétaire se contentera de modifier la position
de la tête et de déplacer le corps si nécessaire.
Une télécommande permettra d'activer les
sons distinctifs émis par BB-8 dans le film et
d’allumer les différentes lumières. La dif-
férence entre les deux versions se poursuit sur
le terrain du prix. Celui du Spin Master coûte
230 dollars tandis que le modèle commercial-
isé par Sideshow revient à 3950 dollars, un
prix qui n’est pas à la portée de tous les fans.
Les pré-commandes sont maintenant
ouvertes. Pour information, Brian Herring et
Dave Chapman ont réalisé la voix de BB-8
lors du film. Les acteurs Bill Hader et Ben
Schwartz ont aussi apporté leurs contribu-
tions.

Une voie de trottoir
réservée aux
utilisateurs de
smartphones
en Chine

Voir quelqu’un marcher dans la rue, les yeux
rivés sur son écran est devenu habituel. Afin
de prévenir les accidents, un centre commer-
cial de Xi’an a réservé aux accros du smart-
phone une voie sur une rue piétonne. Cette
accès prioritaire est mis en place durant les
week-ends, là où l'affluence est la plus forte.
La voie est longue d'une centaine de mètres
sur une largeur de 80 centimètres. Elle est
facilement reconnaissable grâce à l’image
d’un téléphone. En revanche, la voie adja-
cente est interdite aux utilisateurs du portable,
la photo d’un smartphone barré symbolise
cette interdiction. Vue la taille réduite du dis-
positif il s'agit bien évidemment d'une expéri-
mentation. L’instauration de cette voie vise à
améliorer la sécurité. La municipalité a dû
affecter une équipe spéciale pour éloigner les
conducteurs de la chaussée remplie de piétons
distraits. 

D es scientifiques travaillant à l’université
de Jönköping (Suède) et de Maastricht
(Pays-Bas) se sont appuyés sur l’appren-

tissage d'une machine et les modèles psycholo-
giques pour connaître la culture musicale d’un
individu. Ils ont publié les résultats de leurs tra-
vaux sur Arxiv.org. Ils recueillaient les données
à travers une application qui exploitait l’API de
Spotify. En plus de collecter la liste de lecture,
elle enregistrait également les options préférées
des utilisateurs : le tempo, le volume ou encore
la popularité des artistes. Les chercheurs ont
aussi demandé aux participants de répondre aux
questions du Goldmiths Musical Sophistication
Index (Gold-MSI), notamment celles relatives à
l'engagement actif (le temps et l’argent consa-
crés à la musique) et aux émotions (les réactions
émotionnelles engendrées). L’ensemble des
informations a été injecté dans un réseau neuro-
nal.

Eison Triple Thread (ETT) s’appuie sur une application appelée
FITS. Quand l’utilisateur se connecte à son compte Spotify, ETT
accède à leurs morceaux préférés. Ensuite, l’entreprise l'invite à
répondre à un quiz sur son style de vie afin de mieux le con-
naître. Eison, le P.-dg de la start-up, souligne l’importance de
cette étape : "nous ne pouvons pas vous recommander un com-
plet trois-pièces si vous travaillez dans un domaine créatif, et
nous savons que les couleurs sont assorties au ton de la peau".
Le client regarde les tenues suggérées et souligne ses
préférences avec des émojis heureux ou tristes. Les vêtements
sont faits sur mesure, l’acheteur aura la possibilité de les person-
naliser en choisissant les couleurs ou les matériaux. M. Eison est
confiant dans son approche : "Un gars né entre 1984 et 1988, qui
aime le hip-hop et qui travaille dans le domaine de la technolo-
gie à San Francisco aimera probablement les vêtements à la
mode. "

Le Château de Poudlard en Lego
comporte exactement 6.020 élé-
ments, sa largeur atteint 67 cen-
timètres, son hauteur est de 55 cm
et il a une profondeur de 43 cen-
timètres. La salle des potions, la
chambre des secrets, le bureau de
Dolorès Ombrage et la grande salle
figurent parmi les différentes
pièces disponibles. Il s'agit du sec-
ond plus gros set de Lego derrière
l'indetronable Faucon Millenium.
Le set ravira les fans du magicien

et autres amateurs de briquettes. Ils
auront à leur disposition une ving-
taine de personnages comprenant
Harry Potter, Ron Weasley,
Hermione Granger, le basilic ou
encore Aragog l’araignée. En plus
de la cabane d'Hagrid et du saule
cogneur, l'ensemble propose des
salles de classe et de nombreux
accessoires tels que les bateaux à
lanternes, ils serviront à reproduire
les moments emblématiques de la
saga.

Baptisée Internet Pin Company, la boutique en ligne
d'Emiland de Cubber, propose des pin’s, notamment liés à
l’univers de l’informatique. Pour écouler ces accessoires
phares des années 80, Emiland de Cubber mise sur l’humour
et le côté vintage. Certaines marques célèbres présentes sur
ses petits objets ont maintenant disparu du circuit ou réalisé
un lifting. On peut citer entre autres Tetratek, Altos ou encore
l’ancien logo d'Apple, qui a symbolisé la compagnie pendant
21 ans, de 1977 à 1998. La passion d’Emiland pour les pin's
remonte à quelques années, lorsqu’il a découvert dans la
maison familiale des classeurs appartenant à ses parents.
Depuis, il en porte régulièrement. L’intérêt de ces objets
réside en deux points : on peut les porter et "tout le monde
peut en porter, c’est unisexe". Par rapport aux années 80, le
marché s’est diversifié.  

Une IA capable de deviner
vos goûts musicaux !

Une boutique fait un carton en vendant des pin’s 
de vieilles boîtes d’informatique

Des vêtements faits selon vos... playlist Spotify

6.020 briques Lego dans la reproduction 
de Poudlard
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Une usine de fabrication de
panneaux solaires d’une
capacité de production
journalière de 2.400 unités
équivalant à 180 mégawatts
(MW) par an est entrée mardi
en exploitation dans la wilaya
d’Ouargla. 

I naugurée par les ministres de
l’Industrie et de la Transition éner-
gétiques et des Energies renouvela-

bles, Ahmed Zeghdar et Benattou
Ziane respectivement, dans le cadre
d’une visite de travail à Ouargla, ce
projet, premier du genre à l’échelle
nationale et fruit d’un investissement
privé, a été réalisé à la faveur d’un
financement mixte (apport person-
nel+crédit bancaire), estimé à 1,7 mil-
liard de dinars, selon les explications
fournies à la délégation ministérielle. 
Couvrant une superficie totale de
9.200 m2 au niveau de la zone d’acti-
vités (chef-lieu de wilaya), cette nou-
velle usine, dotée d’équipements ultra
sophistiqués, a pour objectifs de
contribuer au projet national portant
sur la réalisation de stations d’énergie
photovoltaïque de 1.000 MW, dit
"Solar 1.000 MW", d’augmenter sa
capacité de production et d’aller vers
l’exportation, a affirmé à l’APS le
propriétaire de cet investissement,
Zergoune Rahmoun, en marge de la
cérémonie de mise en exploitation de
cette structure. 
S’agissant de l’impact social, M.
Zergoune a fait savoir que son projet
permettra de générer jusqu’à 150
emplois directs, notant que des
démarches sont entreprises pour
consolider les liens de partenariat avec
l’université d’Ouargla et les établisse-
ments spécialisés dans ce créneau, tels
que le centre de développement des
énergies renouvelables (Cder). 
Le ministre de l’Industrie, Ahmed
Zeghdar, a, à cette occasion, mis en

avant l’importance de tels investisse-
ments qui s’inscrivent en application
des directives des pouvoirs publics en
matière de diversification de l’écono-
mie nationale et d'augmentation du
taux d'intégration nationale et ce, a-t-
il poursuivi, afin de réduire la facture
de l’importation. 
"Le groupe professionnel (Cluster)
dédié aux industries électroniques a
été créé, mai il faut travailler en
équipe pour rattraper le retard enre-
gistré dans ce domaine et augmenter
le taux d’intégration", a-t-il dit. 
M. Zeghdar a, par ailleurs, fait état de
la récupération de plus de 211 hectares
du foncier industriel inexploité à
Ouargla, ajoutant que toutes les condi-
tions favorables sont réunies dans
cette wilaya pour booster l’investisse-
ment privé, tout en soulignant que
l’état n'épargnera aucun effort pour
assurer l’accompagnement nécessaire
aux véritables porteurs de projets
créateurs de richesse et générateurs
d’emplois. 
Pour sa part, le ministre de la
Transition énergétiques et des
Energies renouvelables, Benattou
Ziane, a indiqué que l’usine de pan-
neaux solaires "Technologie M3"

d’Ouargla, retenue dans la stratégie de
l’Etat concernant le développement
durable et l’économie verte, permettra
de satisfaire 40 % des besoins du mar-
ché national et d’alimenter les cinq
stations solaires futures projetées à
travers les wilayas d’Ouargla,
Touggourt, Bechar, El-Oued et
Laghouat dans le cadre du projet
"Solar 1.000 MW". 
La délégation ministérielle a procédé,
lors de cette visite de terrain, à la mise
en service d’une micro zone d’activité
dans la commune de Hassi-
Benabdallah (périphérie d’Ouargla),
une usine de fabrication de poste de
transformateurs électriques en béton
armé et une fabrique d’aliments de
bétail. 
La tournée a été aussi une occasion de
lancer d’autres investissements privés
à travers les communes d’Ouargla,
Hassi-Benabdallah et Aïn el-Beïda. Il
s’agit, entres autres, d’une usine de
fabrication de produits pharmaceu-
tiques, une unité de montage de clima-
tiseurs (split-system) et un projet de
fabrication de films en plastique des-
tiné à la réalisation de serres agricoles.

Une exposition d'art s'est ouverte
mardi au Palais des Raïs), sous le titre
"La céramique artistique: un artisanat,
un art et un patrimoine", avec la parti-
cipation d’une vingtaine d’artistes
parmi les noms les plus connus dans le
domaine de la poterie artistique et de
la céramique, qui présentent leurs der-
nières œuvres d'art réalisées, avec de
nouvelles techniques et esthétiques. 
Cette manifestation organisée dans le
cadre de la célébration de la Journée
nationale de l'artiste par le Centre des
arts et de la culture avec la participa-
tion de la direction du tourisme et de
l'artisanat de la wilaya d'Alger, et la
chambre de wilaya de l'Artisanat, vise
à valoriser l'artisanat et à traiter l'héri-

tage artisanal dans une perspective
touristique et patrimoniale. 
Les participants à l'exposition présen-
tent leurs créations distinctives dans le
domaine de la céramique artistique,
qui consistent en un ensemble d'œu-
vres d'art destinées à la décoration,
ainsi que des services de table, des
peintures artistiques, des morceaux de
carrelage et de beaux ustensiles de
poterie créés par les mains et l'imagi-
nation de leurs propriétaires. 
Les pièces exposées se distinguaient
également par une touche de moder-
nité, que ce soit en termes de formes
ou de couleurs, ainsi de nouvelles
couleurs ont été introduites dans les
œuvres d'art exposées sans compro-

mettre l'authenticité de cet ancien
métier.  Cet manifestation, qui se
poursuit jusqu'au 14 juin, a été marqué
par la présence de noms bien connus
dans ce domaine, qui ont exposé des
œuvres d'art qui révèlent, par excel-
lence, le développement continu de
Parmi les noms connus présents à
cette exposition figure l'artiste peintre
Djahida Houadef, qui présente une
collection particulière d'œuvres d'art
inspirées du patrimoine amazigh.
Pour sa part, la directrice du Centre

des arts et de la culture, Faïza Riache,
organisatrice de l'événement, a souli-
gné que le but de la manifestation était
de valoriser cet atout.

aps
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ANNABA
Hausse 

des exportations 
hors hydrocarbures

en 2022
Le volume total des exportations
hors hydrocarbures au port
d’Annaba a atteint 1,218 million de
tonnes contre 716.000 tonnes au
cours de la même période en 2021, a
indiqué mardi un communiqué de
cette entreprise portuaire. 
Cette évolution est le résultat des
efforts de soutien et d’accompagne-
ment des exportateurs, selon le docu-
ment qui a estimé à 70 % l’augmen-
tation du volume des exportations
hors hydrocarbures durant le premier
trimestre 2022, comparativement à
l’année dernière durant cette même
période.  
Outre les mesures prises pour facili-
ter et diversifier les exportations
dont l’aménagement et l’équipement
des aires de chargement, l’entreprise
portuaire d’Annaba a lancé aussi,
dans le cadre de la numérisation de
ses services, le système de paiement
numérique au profit des exportateurs
et opérateurs économiques. 
Le premier trimestre 2022 a enregis-
tré, en outre, un recul des opérations
d’importations estimé à 17 %, com-
parativement à la même période de
l’année passée avec un volume de
518.000 tonnes de marchandises
contre 716.000 tonnes durant la
même période de l’année 2021.

SAÏDA
Installation 

du nouveau P/APC 
de Youb

Le nouveau président de
l’Assemblée populaire communale
de Youb dans la wilaya de Saïda,
Boumadani Khalfallah, a été installé
dans ses fonctions en remplacement
de l’ex-président, Rahmani Cheikh,
décédé récemment. 
Le wali de Saïda, Abdelaziz Djouadi
a présidé, lundi soir, la cérémonie
d’installation du nouveau P/APC,
appartenant au parti Sawt Echaab et
ce, en présence du président de
l’Assemblée populaire de wilaya,
Reffas Mohamed et des autorités
locales civiles et militaires. 
Le wali a appelé les membres de
l’APC de Youb, à la nécessité de tra-
vailler de nature à concrétiser l’en-
semble des programmes de dévelop-
pement dont a bénéficié cette collec-
tivité locale, destinés à améliorer le
cadre de vie des citoyens. 
Le chef de l’exécutif de la wilaya a
souligné que les autorités de wilaya
s’engagent à accompagner "de
manière permanente" les membres
de l’Assemblée populaire de la com-
mune de Youb, dans l’intérêt général
des citoyens. 
Le défunt P/APC de la commune de
Youb, Rahmani Cheikh, relevant de
la liste des indépendants Amel, est
décédé le mois de mai dernier, suite
à un malaise, à l’âge de 40 ans.

aps

OUARGLA, FRUIT D’UN INVESTISSEMENT PRIVÉ

Entrée en exploitation d’une
usine de panneaux solaires

ALGER, PALAIS DES RAÏS

Exposition de céramique artistique



Les exportateurs et hommes
d'affaires ainsi que les
fournisseurs algériens ou
étrangers d’équipement
industriels et de produits
nécessaires pourront
participer aux activités des
micro-entreprises tous
secteurs d’activités
confondus.

PAR AMAR AOUIMER 

L es participants pourront tisser des
relations de partenariat et de coo-
pération avec plus de 800 micro-

entreprises et startups  au Salon inter-
national de la micro-entreprise du 5 au
7 septembre au  Palais des expositions
de la Société algérienne des foires et
exportations (Safex), aux Pins mari-
times, à Alger.
Les responsables de l'Algex affirment
que ce Salon international de la micro-
entreprise "s’inscrit dans les nouvelles
tendances économiques visées par le
gouvernement algérien pour le déve-
loppement de l’économie nationale et
la création de richesse".
C’est une occasion propice pour "ren-
contrer différents acteurs dans le
domaine du développement des micro-
entreprises et des startups dans diffé-
rents domaines d’activité",  soulignent
les promoteurs de ce salon.
Les secteurs visés par ce salon sont
l'industrie agroalimentaire, l'industrie
de transformation et de manufacture,
l'agriculture, les textiles et confection,

et le matériel d’élevage animal, et les
énergies renouvelables.
Les autres secteurs concernés par cet
événement sont ceux spécialisés dans
l'industrie pharmaceutique et para-
pharmaceutique, les équipements de
pêche et d’aquaculture, le traitement
de déchets, la mécanique, et la plastur-
gie ainsi que l’industrie numérique.
Les organisateurs de cette manifesta-
tion économique et commerciale affir-
ment que les entreprises participantes
à cet événement se retrouveront dans
un environnement opportun aux
contacts d’affaires.
En fait, les exposants constateront la
présence massive de micro-entre-
prises algériennes et startups et la par-
ticipation d’hommes d’affaires profes-
sionnels et visiteurs nationaux  étran-
gers.

Les autorités du pays ont mis en avant
le "grand" rôle que jouent les projets
des micro-entreprises dans le dévelop-
pement local, appelant l'ensemble des
groupes économiques nationaux,
publics et privés, à prendre en compte
les projets de ces entreprises.
Les petites et moyennes entreprises et
les micro-entreprises participent acti-
vement au développement local en
contribuant à la croissance écono-
mique, mais également à la création
de richesses et d'emplois dans de nom-
breux secteurs économiques.
En effet, les entreprises familiales
génèrent une dynamique d'embauches
chez les jeunes et atténuent la résorp-
tion du chômage en proposant des
postes de travail.

A. A.

Près de 700 entreprises, dont 187
sociétés étrangères représentant 20
pays, prendront part à la 53e édition de
la Foire internationale d'Alger (FIA)
qui débutera demain a indiqué le
ministre du Commerce et de la
Promotion des exportations, Kamal
Rezig. Il a affirmé que cette édition,
prévue du 13 au 17 juin prochain, sous
le slogan "Pour un partenariat straté-
gique", verra la participation de "698
entreprises dont 187 entreprises
étrangères venant de 20 pays". Les
États-Unis seront l'invité d'honneur de
cette 53e édition, avec la participation
de 35 entreprises américaines repré-
sentant les secteurs de l'énergie, de la
construction, de l'agriculture, de
l'agro-alimentaire, de l'hydraulique,
de l'environnement, de l'industrie
aéronautique et de l'éducation, a-t-il
précisé tout en soulignant que "tous
les pays ayant exprimé le souhait de
participer ont pu le faire sans exclu-
sion".
En plus des entreprises étrangères,

530 exposants algériens participent à
l'événement dont 147 entreprises
publiques et 383 privées.
Les entreprises nationales; qui partici-
pant à la FIA, représentent les secteurs
des industries électroniques, élec-
triques, électroménagers (42 entre-
prises), agro-alimentaires (68 entre-
prises), services (66 entreprises),
industries chimiques et pétrochi-
miques (87 entreprises), industries
mécaniques (68 entreprises) et indus-
tries manufacturières (35 entreprises),
des entreprises du secteur de l'artisa-
nat (100) et du bâtiment et travaux
publics (45), ainsi que 19 filiales
d'entreprises étrangères en Algérie.
Le ministère de la Défense nationale
(MDN) participera pour la première
avec un nombre total de 19 entreprises
représentant des unités de production
à caractère économique dans les sec-
teurs de l'industrie mécanique, du
textile et de la construction navale.
Organisée après une absence de deux
ans en raison des mesures prises pour

la lutte contre la pandémie de Covid-
19, la 53e édition de la FIA occupera
une superficie totale d'exposition de
24 800 m2, en augmentation de 41 %
par rapport à la dernière édition.
Cette manifestation devra ouvrir la
voie aux opérateurs économiques
algériens et étrangers pour échanger
leurs visions, idées et initiatives, ainsi
que pour créer des opportunités en vue
de développer des relations d'affaires
devant permettre d'accroître le parte-
nariat et d'améliorer les taux d'intégra-
tion des produits locaux. Dans ce
contexte, le ministre du Commerce a
évoqué les facilités accordées dans le
domaine de l'investissement aux
entreprises nationales et étrangères,
tout en soulignant les objectifs du sec-
teur visant à assainir les importations
et à développer les exportations hors
hydrocarbures pour atteindre 7 mil-
liards de dollars en 2022.

R. E.
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SALON INTERNATIONAL DE LA MICRO-ENTREPRISE 

Un environnement propice
aux contacts d’affaires

FOIRE INTERNATIONALE D'ALGER (FIA)

Pour un partenariat stratégique 

L'ALGÉRIE PRÉSENTE
À L'OIT À GENÈVE 

Atténuer l'impact 
du Covid-19

Le ministre du Travail, de l'Emploi et de
la Sécurité sociale, Youcef Cherfa, a
présenté à genève les mesures prises
par l'État algérien pour atténuer l'impact
socio-économique négatif de la pandé-
mie de Covid-19, notamment l'accom-
pagnement des débiteurs des caisses de
sécurité sociale. Lors d'une rencontre
avec le directeur général de
l'Organisation internationale du travail
(OIT), guy Ryder, en marge des travaux
de la 110e session de la Conférence
internationale du travail, qui se tient
actuellement à genève, Cherfa a mis en
avant les mesures prises par l'État algé-
rien pour atténuer l'impact socio-écono-
mique négatif de la pandémie de Covid-
19, notamment l'accompagnement des
débiteurs des caisses de sécurité sociale
à travers, a-t-il dit, "le report de paie-

ment des cotisations, l'échelonnement

de leurs dettes et la suspension puis la

suppression des pénalités résultant du

retard de paiement des cotisations", a
précisé jeudi un communiqué du minis-
tère. Dans ce cadre, le ministre a évoqué
l'approche visant à permettre à ceux qui
souhaitent créer une entreprise, de béné-
ficier d'un congé exceptionnel, l'aug-
mentation du Salaire national minimum
garanti (SNMg), la suppression de l'im-
pôt sur le revenu global (IRg) pour une
catégorie de salaires, la révision du
point indiciaire dans la Fonction
publique, la revalorisation des pensions
de retraite, la création de l'allocation-
chômage avec la couverture sociale et
l'accompagnement des demandeurs
d'emploi jusqu'à ce qu'ils trouvent un
emploi permanent et décent, ainsi que
l'amendement de la loi relative aux
modalités d'exercice du droit syndical.
Le directeur général de l'OIT a salué les
mesures prises par l'Algérie, notamment
celles visant à préserver et à promouvoir
les emplois et à protéger les outils de
production, se félicitant tout particuliè-
rement de ce qui a été réalisé en 2021-
2022, notamment en matière de lutte
contre le chômage.

R. E.

L’heure de vérité a sonné pour
700.000 lycéens, dont 13.000
candidats libres, au
Baccalauréat dont les
épreuves débuteront
aujourd’hui à travers 2.500
centres d’examen répartis sur
l’ensemble du territoire
national. 

PAR IDIR AMMOUR

A ce titre, il convient de souligner
qu’après deux années successives
en pleine pandémie, l'examen du

baccalauréat, qui s’étalera sur cinq jours,
est prévu dans un contexte de reflux de la
pandémie du Covid-19, mais avec les
mêmes mesures de prévention sanitaire
reconduites par le ministère de l'Éduca-
tion nationale. En effet, les autorités
publiques ont insisté sur la mise en place
de mesures préventives et sanitaires afin
d'éviter tout risque de contamination rési-
duelle au niveau des centres d'examen
durant le déroulement des épreuves. Dans
un autre  cadre, comme assuré récemment
par la tutelle, toutes les dispositions ont
été prises pour que ce rendez-vous soit
une réussite totale. Sur le plan organisa-
tionnel, tous les moyens humains et maté-
riels nécessaires au bon déroulement ont
été mobilisés. Concernant la sécurité et
surtout la crédibilité de cet examen qui,
jadis, a fait couler beaucoup d'encre, lors
des précédentes éditions, la tutelle se veut

ferme, promettant de garantir le principe
de l'égalité des chances entre les candi-
dats. La rigueur donc rien que la rigueur,
le ministère reste intraitable sur cette
question car il y va de la crédibilité des
examens et par là même la crédibilité de
l'État. Pour ce, l'examen le plus attendu et
le plus craint du cursus scolaire bénéficie
de mesures sécuritaires draconiennes. En
effet, toutes les mesures nécessaires ont
été prises pour lutter contre la triche, met-
tant en garde par des poursuites judi-
ciaires qui toucheront les tricheurs.  A
noter aussi, dans le même sillage, qu’ou-
tre le personnel du secteur de l'Éducation,
il en est de même pour les éléments des

différents corps de sécurité. Un travail de
coordination avec le ministère de l'Éduca-
tion nationale est mis en place dont les
dispositifs opérationnels, fixes et mobiles,
pour la réussite de cette opération inscrite
dans le cadre de la sécurisation des exa-
mens. Dans ce même souci, la Protection
civile a, pour sa  part, mis en place un dis-
positif spécial, dont la mission est de
prendre en charge l’ensemble des préoc-
cupations liées à la sécurité des élèves et
du personnel d’encadrement.   Pour rap-
pel, le taux de réussite à l’examen du bac
de l’année dernière avait atteint 61,17 %
au niveau national.

I. A.

PAR RACIM NIDAL

Les tentatives de fraude aux épreuves du
BEM sont malheureusement nombreuses,
beaucoup le font pour avoir de meilleures
résultats pendant que d’autres comptent
empocher de l’argent en revendant les
sujets. Deux personnes ont été mises en
cause pour fuite de sujets, en l’occurence
un parlementaire et le commandant par
intérim de la gendarmerie nationale dans
la wilaya d’El-Oued. Les deux mis en
cause sont en détention provisoire après
avoir tenté de faire fuiter les réponses de
l’épreuve de mathématiques au BEM.
Selon le communiqué du conseil judi-
ciaire d’El-Oued, le procureur de la
République a révélé avoir ordonné l’ou-
verture d’une enquête préliminaire suite à
des renseignements parvenus aux autori-
tés. Les mis en cause auraient reçu une
enveloppe par l’intermédiaire du com-
mandant par intérim de la gendarmerie
nationale. L’enveloppe contenait les
réponses à l’épreuve de mathématiques
destinées pour sa fille qui devait concou-
rir dans ce même centre. Suite à une
enquête, quatre personnes ont été arrêtées
et placées en détention provisoire. 
Le 3 juin 2022, le ministère de la justice
a adressé un communiqué aux procureurs
de la République des conseils de la jus-
tice. Il les a incité à mettre en place une
unité de surveillance et de suivi au niveau

de chaque conseil. Ce dispositif a pour
but de diminuer les cas de fraude et fuites
des sujets d’examens pour cette année. Le
ministère a ajouté qu’il était important
d’instaurer "un traitement judiciaire
strict" par le biais d’une conséquence
pénale immédiate en coordination avec
les autorités compétentes. Certains n’hé-
sitent pas à contourner les règles et à frau-
der afin d’arriver à leur fin, et les profes-
seurs sont parfois de mèche. Plusieurs
méthodes sont employées afin d’aider les
candidats.
C’est ce qu’a fait cette enseignante à
Biskra lors de sa surveillance de l’exa-
men dans le lycée Hakim-Saâdane.
Selon la direction de l’Éducation de
Biskra, elle aurait été surprises en train de
photographier les questions de l’épreuve
d sciences naturelles et de les transférer
sur les réseaux sociaux. Le chef du centre
a immédiatement déposé une plainte, ce
qui a conduit à la détention provisoire de
l’enseignante.  

4 personnes impliquées à Chlef
Ce sont deux affaires différentes qui se
sont déroulées dans la wilaya de Chlef.
Leur point commun est l’examen du Bre-
vet d’enseignement moyen (BEM) lors
duquel les quatre individus ont fraudé. La
première affaire date du 8 juin 2022 dans
le centre d’examen d’un CEM de la com-
mune de Chettia. En effet, le chef du cen-

tre avait dénoncé un élève qui avait triché
en langue française. Selon un communi-
qué rendu public par le procureur de la
République près le tribunal de Chlef,
l’étudiant avait été pris en flagrant délit
en train d’utiliser son téléphone portable
pour communiquer avec une personne à
l’extérieur. Le candidat mineur a été redi-
rigé et entendu par le juge des mineurs
pour ensuite être remis à son père. Son
complice a quant à lui été entendu par le
tribunal correctionnel et a été condamné à
18 mois de prison ferme, en plus d’une
amende de 100.000 dinars. La deuxième
affaire s’est déroulé le 8 juin 2022, au
centre d’examen d’un CEM de
Bouzeghai où une élève a été prise en fla-
grant délit d’utilisation de téléphone por-
table.
Selon un communiqué du procureur de la
République près le tribunal de Tenes,
c’est le chef du centre d’examen qui a
dénoncé cette fraude à la police.
L’étudiante ainsi que sa complice ont
donc été arrêtées pour atteinte à l’inté-
grité des examens et fuite des réponses
des épreuves du BEM pendant les exa-
mens. 
’élève, étant mineure, a été remise à son
père, tandis que sa complice, qui est
majeure, a été placée en détention
provisoire. Cette dernière sera jugée le 15
juin prochain.

R. N.
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BAC 2022

L’heure de vérité 
pour 700.000 candidats 

TENTATIVES DE FRAUDE AU BEM 2022

Un député et un gendarme écroués

UNIVERSITÉS ALGÉRIENNES
Classement 2022

L’université est le reflet du
système éducatif, et son cadre
définit en grande partie l’ave-
nir professionnel des étu-
diants. Le ministère de
l’Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique, a
effectué un classement des
meilleures universités en
Algerie pour l’année 2022. Un
établissement se distingue et
c’est l’Université des sciences
et technologies Houari-
Boumediene de Bab-Ezzouar
qui est arrivée en tête du clas-
sement. Ce classement com-
prenait 109 établissements
d’enseignement supérieur
dont des universités, des pôles
universitaires et des écoles
supérieures. L’Université des
sciences et technologies
H o u a r i - B o u m e d i e n e ,
l’Université de Tlemcen et
l’Université de Sétif 1 se sont
classées premières en obtenant
respectivement les trois rangs.
L’Université de M’Sila s’est
classée quant à elle quatrième.
Ce que l’on peut remarquer,
c’est que les universités pren-
nent le dessus sur les écoles
supérieures dans ce classe-
ment de l’année 2022. En
effet, par exemple, l’École
supérieure de médecine vétéri-
naire arrive à la sixième place.
De plus, beaucoup
d’Universités, considérées
comme prestigieuses, se sont
retrouvées à la fin du classe-
ment car elles ne répondent
pas aux critères. L’Université
d’Alger 1 se classe 26e, de
même pour l’Université
d’Alger 3 qui se classe à la 62e

place alors que Blida 2 se
classe 24e. 
Pour effectuer ce classement,
le ministère de
l’Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique,
s’est appuyé sur plusieurs cri-
tères liés à un barème. Les cri-
tères mis en avant par ce clas-
sement sont l’enseignement et
sa qualité sur un total de 25
points, la recherche scienti-
fique sur 35 points et le déve-
loppement technologique et la
créativité sur 15 points. En
plus, il y a la gouvernance qui
est calculée sur 15 points ainsi
que l’ouverture aux universi-
tés internationales sur 10
points. Ces critères englobent
les aspects principaux qui
représentent, d’après le minis-
tère un bon établissement. Les
critères pour ce classement
des meilleures universités de
l’année 2022 sont donc repré-
sentatifs des priorités du
ministère.

R. N.
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Le gouvernement
yéménite et les Houthis,
en conflit, ont accepté
jeudi de renouveler la
trêve en vigueur depuis le
2 avril pour "deux mois
supplémentaires", malgré
des désaccords entre les
deux parties.

"J
e voudrais annoncer que les

parties au conflit ont accepté la

proposition des Nations unies

de renouveler la trêve actuelle au Yémen

pour deux mois supplémentaires", a
déclaré jeudi l'émissaire de l'Onu Hans
Grundberg.
"La prolongation prend effet à l'expira-

tion de la trêve actuelle, aujourd'hui 2

juin 2022 à 19 h", a-t-il indiqué dans un
communiqué, ajoutant qu'elle est prolon-
gée "selon les mêmes termes que l'accord

initial".
Mercredi déjà, l'Onu, par la voix du porte-
parole du secrétaire général, Stéphane
Dujarric, avait annoncé avoir reçu des
signes "positifs" sur la reconduction de la
trêve. Ce pays de la péninsule arabique est
dévasté depuis plus de sept ans par le
conflit opposant les Houthis et les forces
du gouvernement, appuyées par une coali-
tion dirigée par l'Arabie saoudite.
Entrée en vigueur le premier jour du
Ramadhan écoulé après d'intenses efforts
menés particulièrement par les Nations
unies, la trêve entre les parties en conflit
au Yémen a permis, en dépit de certains
affrontements militaires sporadiques, plu-
sieurs avancées dont un net recul des hos-
tilités, la réouverture de plusieurs axes

routiers et de l'aéroport de Sanaa, l'ache-
minement sans contraintes des aides
humanitaires, la facilitation de l'approvi-
sionnement en carburant et la levée de
sièges imposés à certaines villes.

30 millions de Yéménites  bénéfi-
cient de la trêve   

Hans Grundberg a mené de nombreuses
consultations dans la région pour convain-
cre les différentes parties de renouveler la
trêve. La semaine dernière, il avait souli-
gné les "effets positifs concrets" de la
trêve pour environ 30 millions d'habitants
éreintés par les combats, les déplace-
ments, la faim, les maladies, la rareté de
l'eau potable et un effondrement de l'éco-
nomie.
Pourtant, le gouvernement et les Houthis
semblaient camper sur leurs positions res-
pectives, en dépit des pressions internatio-
nales. Le gouvernement reprochait notam-

ment aux Houthis de toujours
encercler la grande ville de Taëz,  blo-
quant les routes principales.
Jeudi, l'émissaire de l'Onu a assuré qu'il
continuerait à discuter avec les parties
pour "mettre en œuvre et consolider tous

les éléments de la trêve dans leur intégra-

lité, et avancer vers un règlement poli-

tique durable du conflit".

Les Houthis avaient pris la capitale en
2014, déclenchant ce conflit ravageur.
Selon l'Onu, le conflit au Yémen aurait
fait en 7 ans de guerre quelque 377.000
morts dont  150.000 dus aux combats et
227.000 aux conséquences indirectes
(famine et maladies) et plus de 4 millions
de déplacés. Le Secrétaire général des
Nations unies, Antonio Guterres a souli-
gné,  l’importance de la trêve en vigueur
au Yémen dans les efforts visant à répon-
dre aux besoins humanitaires et écono-
miques immédiats dans ce pays. Une trêve

de deux mois proposée par les Nations
unies est en vigueur depuis le 2 avril der-
nier entre les parties au conflit au Yémen.
Lors d’un appel téléphonique avec le pré-
sident du conseil présidentiel du Yémen,
Rashed Al-Alimi, le chef de l’Onu a mis
l’accent sur le rôle essentiel de cette trêve
"pour répondre à certains des besoins
humanitaires et économiques les plus
immédiats, le but étant d'alléger les souf-
frances du peuple yéménite". Cité dans un
communiqué publié par son porte-parole,
M. Guterres a notamment cité la facilita-
tion de la libre circulation des personnes
et des biens vers, depuis et à travers le
Yémen.

YÉMEN  

La trêve reconduite pour deux mois
malgré des désaccords

Les conflits d'intérêts et la corruption
endémique rongeant la classe politique
marocaine sont à l'origine de l'absence de
toute solution à la crise économique que
traverse le royaume, s'accordent à dire des
acteurs politiques marocains, soulignant
que "cet état de fait risque d'ébranler la
stabilité du royaume et d'accélérer son
effondrement". Dans un post sur son
compte Facebook, le membre du
Secrétariat général du parti marocain de la
Justice et Développement (PJD), Ali
Hami El-dinne, a indiqué que "les conflits
d'intérêts et la corruption chez la classe
politique marocaine constituent une véri-
table menace pour la stabilité du pays et
la paix sociale".
Le problème majeur dont souffre le Maroc
actuellement est le phénomène de la cor-
ruption. "Celle-ci est désormais structu-
rée et a des formations politiques qui la
défendent à des niveaux supérieurs et
dans divers domaines", a déploré le res-
ponsable politique, notant que "cette
situation expose le pays à la crise écono-
mique mondiale et à ses fluctuations sou-

daines, en particulier dans le domaine des
hydrocarbures". Décrivant, dans ce sens,
la mauvaise gestion frappant l'ensemble
des secteurs au royaume dont notamment
celui de l'énergie, le militant du PJD a fait
observer qu'"il est tout à fait absurde de
confier la politique énergétique aux oli-
garques et aux affairistes et de s'attendre
ensuite d'eux une quelconque réduction
des prix des carburants". Selon des rap-
ports locaux et internationaux, l'un des
grands investisseurs dans le domaine de
l'énergie n'est autre que le Premier minis-
tre, Aziz Akhannouch, qui en usant de son
poste, a pu acquérir de nombreuses sta-
tions-service dans le pays. Le nom de Aziz
Akhannouch est, pour rappel, cité dans de
nombreux scandales. Enchaînant dans le
même ordre d'idées, une autre responsable
du parti a noté que "le mal du gouverne-
ment marocain est d'abord d'ordre éthique
et moral". Le mal de notre gouvernement
est "d'ordre moral avant qu'il ne soit d'or-
dre constitutionnel. Les conflits d'intérêts
et la corruption sont condamnés d'abord
par le bon sens et l'éducation. Il en est de

même pour l'accumulation des fonctions
et l'abus du pouvoir", a-t-elle déploré,
notant que "le Premier ministre doit
répondre de ses actes devant la justice". Il
est à rappeler que de nombreux parlemen-
taires et associations de la société civile
marocaine ont tiré la sonnette d'alarme
quant à l'ampleur de la corruption dans le
pays et à des niveaux différents.
L'Association marocaine de lutte contre la
corruption a adressé au Premier ministre,
Aziz Akhannouch, un mémorandum dans
le quel elle a exprimé "sa profonde préoc-
cupation face à la corruption endémique
et généralisée". "La corruption affecte le
quotidien des citoyens particulièrement
dans les hôpitaux, les tribunaux et les éta-
blissements administratifs", a souligné
l'Association, marocaine de lutte contre la
corruption appelant le Premier ministre à
"mettre fin à la politique de conflits d'inté-
rêts et à l'enrichissement illicite", et l'invi-
tant à "renforcer les moyens de l'Autorité
nationale pour l'intégrité et la lutte contre
la corruption".

Agences

MAROC

La corruption et les conflits d'intérêts mettent 
l'État et la société en danger

CISJORDANIE OCCUPÉE
690 Palestiniens
dont 76 enfants
arrêtés en mai

Au total, 690 Palestiniens, dont 76
enfants et 19 femmes ont été arrêtés
par les forces d'occupation sioniste
en mai dernier, dans les territoires
palestiniens occupés, principalement
à El-Qods occupée, selon les institu-
tions des prisonniers et des droits de
l’homme. Les institutions, citées par
l'agence de presse palestinienne,
Wafa, ont indiqué que le nombre de
Palestiniens emprisonnés dans les
geôles de l’occupation sioniste, avait
atteint en mai dernier, environ 4.700
dont 32 femmes, 170 mineurs.
Selon les mêmes sources, 460 déte-
nus administratifs dont 2 femmes et
1 enfant, comptaient parmi les pri-
sonniers Palestiniens.
La ville d'El-Qods occupée, a pris la
part du lion des arrestations durant le
même mois avec l'arrestation de 401
Palestiniens, dont 58 mineurs et 16
femmes. Entre mai 2021 et mai
2022, environ 9.700 arrestations ont
été enregistrées en Palestine, dont
1.417 enfants et mineurs et 153
femmes.

Agences
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Le président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, a mis en avant,
hier, la nécessité d'accorder
aux moudjahidine "l'intérêt et
les honneurs qui leur sont dus,
dans une Algérie qui avance
vers l'ancrage de la culture de
reconnaissance et
l'immunisation du front
interne"...

PAR CHAHINE ASTOUATI

L e chef de l’état a qualifié
l'Organisation nationale des moudja-
hidine (ONM) d'"une de ces cita-

delles, jalouses de l'unité nationale". 
"Il me plait de vous adresser mes sincères
salutations et mes sentiments d'estime, les
meilleurs, à l'occasion de la tenue de
votre 12e congrès organisé au moment où
le peuple algérien s'apprête à célébrer,
dans les toutes prochaines semaines, le
60e anniversaire du recouvrement de la
souveraineté nationale, un anniversaire
qui sera marqué par des festivités à
grande échelle devant couvrir toute l'an-
née", a indiqué le Président Tebboune
dans message adressé à l'occasion de la
tenue du 12e Congrès de l'ONM au Palais
des Nations, lu en son nom par le ministre
des Moudjahidine et des Ayants droit,
Laïd Rebiga. 
"L'Algérie de la Gloire n'aurait pu fêter le
60e anniversaire du rétablissement de sa
souveraineté dans une atmosphère de joie
et de fierté, dans la paix et la stabilité, en
cette période marquée par une dynamique
croissante pour asseoir un développement
durable et réel dans tous les domaines, si
ce n'est les sacrifices consentis par ses
enfants, hommes et femmes, depuis que le
colonialisme a foulé notre terre pure", a
ajouté le chef de l'état. 
S'adressant aux congressistes, le président
de la République a déclaré: "vous êtes,
mes sœurs et frères, parmi ces acteurs et
témoins des lourds sacrifices payés par
notre vaillant peuple durant la Glorieuse
guerre de libération. Vous gardez en
mémoire les images des batailles
héroïques que vous avez menées aux côtés
de vos compagnons vaillants martyrs.

Certains même d'entre vous gardent les
marques des valeureux héros, qui ont
vaincu le colonialisme par attachement à
la liberté et à la dignité, et en défense de
l'honneur de la patrie et de la Nation". 
Et le Président Tebboune d'ajouter:
"exemples du patriotisme pur, de l'abné-
gation et de l'amour de la patrie par le
passé, vous vous êtes érigés, dès l'aube de
l'indépendance, dans votre demeure bénie
(ONM) en gardiens du serment des chou-
hada et du message éternel de Novembre.
Les stigmates d'une guerre impitoyable
dont vous avez enduré les souffrances,
avec conviction et foi, n'ayant pas entamé
votre volonté de poursuivre votre apport
national, particulièrement dans les
périodes difficiles de la vie de la Nation".
Sous le "toit de cette demeure, vous avez
de tout temps été une de ces citadelles
jalouses de l'unité nationale et de la cohé-
sion du peuple dans les moments les plus
difficiles, attachés à faire entendre la voix
de la sagesse, de la raison, et de la pri-
mauté de l'intérêt national, tout en défen-
dant fermement les intérêts suprêmes de
la nation.
Les susurrations des Chouhada résonnent
encore dans vos têtes et les cris d'Allah
Akbar vous rappellent les voix de vos
compagnons tombés au champ d'honneur
devant vos yeux", a-t-il assuré. 
Dans ce contexte, le Président Tebboune a
affirmé s'être engagé, dès son élection, à
"accorder tout l'intérêt nécessaire à l'his-
toire et à la mémoire nationale, hissant
cette démarche au rang de devoir national

que nous dicte la fidélité à la lutte et au
combat de vos compagnons, les vaillants
chouhada.
Cela participe aussi de la considération et
la déférence vouée à votre égard, vous qui
avaient été avec ces compagnons, les arti-
sans d'une épopée révolutionnaire éter-
nelle qui a résonné dans les quatre coins
du monde et demeure un symbole de
liberté et de libération".
Tout en "saluant, à cette occasion, vos
précieuses contributions dans l'écriture
de l'histoire et le ravivement de la
mémoire par l'enregistrement de témoi-
gnages et la documentation de faits et
évènements, nous nous enorgueillissons
des positions authentiques et courageuses
votre organisation dans la défense du legs
de la nation, sa glorieuse histoire et son
identité nationale", a soutenu le président
de la République. 
Il a souligné, à cet égard, "la nécessité de
veiller à ce que nos frères et sœurs les
moudjahidine puissent jouir de la prise en
charge et des honneurs qui leur sont dus,
dans une Algérie qui avance vers l'an-
crage de la culture de reconnaissance, le
raffermissement de la cohésion nationale,
et le renforcement et l'immunisation du
front interne, et ce, dans un monde mar-
qué par des perturbations et un contexte
régional et international complexe augu-
rant de dangers multiples.
Ceci requiert une volonté sincère et l'unité
des rangs pour faire face aux défis et édi-
fier une Algérie forte et inexpugnable".

C. A.

PAR RIAD EL HADI

Le ministre des Finances, Abderrahmane
Raouya, a reconnu que les entreprises, les
administrations et les citoyens algériens
ont besoin de nouveaux véhicules, après
l’arrêt de l’activité d’importation et de
montage pendant plusieurs années. Il a
indiqué que le gouvernement est en "train
d’étudier le dossier, et qu’il verra un
dénouement dans les prochains jours", a
rapporté avant-hier vendredi le quotidien
arabophone Echorouk. 
Dans une intervention lors d’une plénière
à l’Assemblée populaire nationale (APN),
consacrée aux questions orales, le minis-
tre des Fiances s’est exprimé au sujet des

importations automobiles. Il a évoqué, à
ce propos, la question des exonérations
fiscales. 
Le ministre des Finances a déclaré: "Nous
sommes conscients des besoins en voi-
tures des ministères, des entreprises et des
citoyens.
Il y a une pénurie sur le marché. Le gou-
vernement en est conscient, et en tant que
son représentant, je vous assure que la
situation connaîtra de nouvelles  solutions
bientôt", assure-t-il. 
En réponse à une question concernant les
exonérations douanières de l’importation
de véhicules, le ministre des Finances a
confirmé que le gouvernement prépare de
nouveaux textes juridiques en vue du

retour prochain de l’importation des véhi-
cules et du montage automobile. Le
ministre des Finances a indiqué que la
législation en vigueur accorde cet avan-
tage aux ayants droit. Il s’agit "des inva-
lides de la guerre de Libération nationale,
les fils de chahid handicapés et les per-
sonnes invalides dans un cadre civil", a-t-
il précisé. 
Pour Raouya, la généralisation de ces
avantages à d’autres catégories "aura de
lourdes conséquences économiques, sous
forme de prélèvements considérables des
recettes fiscales et une charge qu’auront à
assumer les ministères concernés par ces
exemptions".

R. E.

2E CONGRÈS DE L'ONM AU PALAIS DES NATIONS 

Le message de Tebboune 
aux moudjahidine

IMPORTATION AUTOMOBILE

De "nouvelles solutions" selon Raouya

DÉMANTÈLEMENT
DU HAUT FOURNEAU
DE SIDER EL-HADJAR
530 tonnes de

déchets ferreux
récupérés

en dix jours
Au total, 530 tonnes de déchets fer-
reux ont été récupérées au niveau du
complexe sidérurgique Sider El-
Hadjar  au terme des dix premiers
jours de l’opération de démantèle-
ment du haut fourneau numéro 1, a-t-
on appris hier auprès de la direction
générale du complexe. 
Les 530 tonnes de déchets ferreux
récupérés représentent un premier
bilan de l’opération de démantèle-
ment, lancée la dernière semaine du
mois de mai, et qui devra durer trois
mois, a indiqué à l’APS le directeur
général du complexe, Lotfi-Kamel
Manaa. Le démantèlement du haut
fourneau numéro 1 est supervisé par
l’Entreprise nationale de récupération
qui a pris toutes les dispositions d’or-
ganisation et de sécurité pour le
déroulement de l’opération dans de
bonnes conditions et dans les délais
fixés.  Il est prévu, dans ce cadre, la
récupération de plus de 20.000 tonnes
de déchets ferreux issus de la struc-
ture du haut fourneau, occupant un
terrain de 3 hectares et mis hors ser-
vice depuis 2009. Aussi, ce volume
de déchets ferreux constitue un stock
important qui couvrira les besoins en
la matière du complexe Sider El-
Hadjar pendant plusieurs mois.  Le
complexe Sider El-Hadjar emploie
5.500 travailleurs avec des prévisions
de production théoriques en 2022
estimées à 800.000 tonnes de pro-
duits ferreux longs et plats.

TAUX DE CHANGE DES
 PRINCIAPALES DEVISES
Le dinar peine 
à s’imposer

Samedi 11 juin 2022, 1 euro s’échan-
geait contre 155,82 dinars à l’achat et
155,89 dinars à la vente, à la Banque
d’Algérie. Sur le marché parallèle de
change, l’unité de cette même mon-
naie s’échangeait toujours dans les
environs de 214.50 dinars à l’achat et
à 216.50 dinars à la vente. 
Le dollar américain sur le marché
officiel de change reste à 145,48
dinars à l’achat et 145,49 dinars à la
vente. Sur le marché parallèle, il est
proposé par les cambistes dans les
environs de 200 dinars à l’achat et
203 dinars à la vente. 
Pour ce qui est du taux de change de
la livre sterling, 1 seul pound
s’échange contre 181,94 dinars à
l’achat et 182 dinars à la vente, à la
Banque d’Algérie. Sur le marché
parallèle, l’unité de cette monnaie
reste encore plus chère, s’échangeant
contre 250 dinars à l’achat et 252
dinars à la vente.  Enfin, pour ce qui
est de la monnaie canadienne, 1 dol-
lar canadien était proposé, samedi 11
juin 2022, dans les cotations offi-
cielles, contre 115,65 dinars à l’achat
et 115,67 dinars à la vente. Sur le
marché parallèle de change, le dollar
canadien s’échangeait au cours de la
même journée contre 153 dinars à
l’achat et 156 dinars à la vente.

R. N. 
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Le CIJM fête à Oran 
ses 61 ans d’existence

Le Comité international des
Jeux méditerranéens (CIJM)
fêtera ses 61 ans d'existence
à Oran, à l'occasion de la 19e
édition de la manifestation
prévue du 25 juin au 6 juillet,
et pour laquelle tous les
ingrédients ont été réunis
pour réussir les joutes.

A vant d’arriver au rendez-vous
d’Oran, le CIJM a connu une tra-
versée du désert qui a commencé

d'abord avec une idée de Muhammad
Mustafa Shakib Tahir Pacha, président du
Comité olympique égyptien (1946-1954)
et membre de l’exécutif du CIO à
l’époque, qui a suggéré, lors des Jeux
Olympiques de Londres de 1948, l’idée de
créer des jeux régionaux au niveau des
pays méditerranéens. Après une édition
non officielle en 1949, son projet se con-
crétise en 1951 avec l'organisation de la
première édition officielle des Jeux
méditerranéens à Alexandrie en égypte.
Néanmoins, la création d’un organisme en
charge de la gestion de ces jeux n’est
intervenue officiellement que le 16 juin
1961 à Athènes, sur proposition du
Libanais Gabriel Gemayel, membre du
Comité international olympique (CIO),
qui a suggéré, lors de la 3e édition des Jeux
méditerranéens en 1959 à Beyrouth, la
création d’un Comité permanent, afin
d'assurer la viabilité des jeux.
L’année 1961 marqua ainsi la naissance
du CIJM, une organisation internationale
non gouvernementale à but non lucratif.
Elle sera composée depuis, des Comité
nationaux olympiques des deux rives de la
mer méditerranée (CNO) affiliés et des
membres du CIO.
Depuis cette date, cinq présidents se sont
succédé à la tête de cette instance, mais
celui qui restera le plus longtemps à ce
poste, est l’Algérien Amar Addadi (2003-
2020) qui aura marqué sa présence durant
18 ans, avant son remplacement par
l’Italien Davide Tizzano, l'actuel prési-
dent.
Le comité de direction du CIJM est com-
posé de 7 membres élus tous les quatre
ans, à l'issue du Congrès du CIJM qui se
réunit, traditionnellement, à la veille de
l'ouverture de chaque édition des Jeux. Il
comprend, un président, deux vice-prési-
dents (dont un appartenant au pays organ-
isateur de l'édition), mais le congrès a
renoncé, plus tard à cette directive. Le
Comité comprend aussi un secrétaire
général et trois autres membres.
Le Comité international des Jeux méditer-
ranéens est l'organisation des Comités
nationaux olympiques qui préside, règle-
mente, et organise les Jeux méditer-
ranéens. L’instance internationale est
reconnue par le Comité international
olympique, et partage ses principes fonda-
mentaux: promouvoir le sport, diffuser
l’esprit olympique, soutenir l'enseigne-
ment du sport, renforcer les valeurs de la
paix et de la fraternité entre les peuples, en
particulier en ce qui concerne les pays du
bassin méditerranéen.
26 pays riverains de la Méditerranée font
partie du CIJM: Albanie, Algérie,
Andorre, Bosnie Herzégovine, Chypre,
Croatie, égypte, Espagne, France, Grèce,

Italie, Kossovo, Libye, Liban, Macédoine
du nord, Malte, Maroc, Monaco,
Monténégro, Portugal, Syrie, Saint Marin,
Serbie, Slovénie, Tunisie, Turquie.
Le CIJM dont le siège actuel se trouve à
Athènes, est propriétaire des Jeux
méditerranéens et détient tous les droits. Il
désigne, tous les 4 ans, soit 6 ans avant
l’édition concernée, la ville à qui il en
confiera l’organisation, sous un logo,
représentant trois anneaux (bleu ciel sur
fond blanc), qui matérialisent les trois
continents qui bordent cette mer, élément
commun et rassembleur (l’Europe,
l’Afrique et l’Asie). Cet emblème a fait
son apparition pour la première fois lors
de l’édition de Split en 1979. Les langues
officielles du CIJM sont le français,
l’anglais et l’arabe.

5 personnalités dont
l'Algérien Addadi se sont 
succédé à la présidence

Depuis sa création officiel, le 16 juin
1961, le Comité international des Jeux
méditerranéens (CIJM) a vu défiler cinq
présidents qui se sont succédé à la tête de
cette instance, mais avec une présence très
remarquée de l’Algérien, Amar Addadi
qui a présidé aux destinées de cet organ-
isme non gouvernemental, durant cinq
mandats, de 2003 jusqu’au 2020.
Le président est élu tous les quatre ans, à
l'issue du Congrès du CIJM qui se réunit,
traditionnellement, à la veille de l'ouver-
ture de chaque édition des Jeux.
Outre le président, le comité directeur de
l'instance comprend, un secrétaire
général, trois membres et deux vice-prési-
dents (dont un appartenant au pays organ-
isateur de l'édition), avant que le congrès
renonce, un plus tard à cette directive.
Le premier bureau exécutif du CIJM a été
présidé de 1961 à 1979 par le Libanais
Gabriel Gemayel, et comprenait en son
sein le défunt Hadj Mohamed Zerguini,
ancien président du Comité olympique
algérien (1968-1983).
Il est alors le premier à avoir intégré, en
qualité de 2e vice-président le comité
directeur du CIJM dont le siège est à
Athènes en Grèce.
Le deuxième mandat (1979-1987) a été

assuré par le Tunisien Mohamed Mzali,
avant que ne lui succède le Français
Claude Collard de 1987 à 2003.
L'Algérien Amar Addadi prend ensuite le
relais et dirige l'instance du CIJM durant
cinq mandats consécutifs, soit de l'année
2003 jusqu'à 2020.
Le 5e et actuel président du Comité inter-
national des Jeux méditerranéens est
l'Italien Davide Tizzano, élu en 2021 pour
un mandat allant jusqu'à 2025.

Cinq Algériens ont siégé au
bureau exécutif depuis 1961

Cinq personnalités algériennes ont siégé
au bureau exécutif du Comité internation-
al des Jeux méditerranéens (CIJM) depuis
sa création en 1961:

Hadj Mohamed Zerguini  
(2e vice-président 1961-1979)

Abdennour Bekka   (membre)
Mustapha Larfaoui   (membre)
Amar Addadi   (Président-2003-2020)
Abderrahmane Hammad (membre 2021-
2025).

Composante du bureau 
exécutif 2021-2025 du CIJM

La composante du bureau exécutif du
Comité international des Jeux méditer-
ranéens pour la période  2021-2025,
présidée par l'Italien Davide Tizzano et où
l'Algérien, Abderrahmane Hammad
(Algérie), est également membre.

président: Davide Tizzano (Italie)
1er vice-président: Mehrez Boussayene
(Tunisie)
2e vice-président: Bernard Amsalem
Secrétaire général: Iakovos Filippousis
Trésorier: Yiotis Ioannides
(Chypre) 
Membres: Abderrahmane Hammad
(Algérie), Ljiljana Ujlaki Subic (Croatie),
Elif Ozdemir (Turquie), Cayetano Cornet
(Espagne), Abdellatif Idmahamma
(Maroc), Blaz Perko (Slovénie),
Mohamed Gremida (Libye), le général
Souhail Khoury (Liban), Julian Pace
Bonello (Malte), Mireia Belmonte Garcia
(Espagne).

CHAMPIONNATS
D'AFRIQUE 2022
D’ATHLÉTISME

Le nouveau record
d'Algérie établi par
Bouanani non validé

Le nouveau record national du
110m/haies, établi jeudi par le hurdler
algérien Amine Bouanani, à l'occasion des
Championnats d'Afriques actuellement en
cours à Saint-Pierre (Maurice), a été
finalement non comptabilisé, pour cause
de vent favorable.
Bouanani s'était adjugé la médaille d'or de
cette course, devant le Mauricien Jeremie
Lararaudeuse (13.55) et le Sud-Africain
Antonio Alkana (13.59), et son chrono de
13.26 était considéré comme un nouveau
record d'Algérie.
Seulement, après vérification, il s'est avéré
que pendant sa course, Bouanani avait
bénéficié d'un vent favorable de 4.8, et qui
était au-delà de la limite autorisée, d'où la
décision de ne pas comptabiliser son nou-
veau record national.
Quoiqu'il en soit, Bouanani a offert à
l'Algérie sa première médaille d'or dans
ces Championnats d'Afrique.
Une moisson que le demi-fondiste
Slimane Moula a étoffé ce vendredi matin,
en remportant une deuxième médaille d'or
sur le 800 mètres.
Un bon départ donc pour Les Verts, en
attendant l'entrée en lice d'autres champi-
ons algériens, comme le hurdler
Abdelmalik Lahoulou et le triple sauteur
Mohamed Tahar Yasser Triki, qui
représentent eux aussi de sérieuses
chances de médaille pour la sélection
nationale. Ces Championnats d'Afrique
d'athlétisme, qui se poursuivent jusqu'à
dimanche à Saint-Pierre, enregistrent la
participation de 636 athlètes (379
messieurs et 257 dames), dont 14
Algériens.

CHAMPIONNAT
DE LIGUE 1 

L'O Médéa fait ses
adieux sur une

bonne note
L'Olympique de Médéa, bien qu'officielle-
ment relégué en Ligue 2 amateurs, a con-
tinué à jouer le jeu jusqu'au bout, comme
en témoigne son nul contre l'HB
Chelghoum Laïd, obtenu vendredi après-
midi, au stade Imam-Lyès, en ouverture de
la 34e et dernière journée de Ligue 1.
L'OM avait ouvert le score dès la 13', par
l'intermédiaire de Laïdouni, et malgré une
égalisation signée Demane à la 28', le club
local n'a pas abdiqué et a trouvé le
ressources morales nécessaires pour
reprendre l'avantage au score, et dès la 51',
par l'intermédiaire de Bouras, avant d'a-
jouter une 3e réalisation, 2 minutes plus
tard, grâce à Atallah (3-1).
Quoique, même l'HBCL a fait preuve
d'une grande ténacité au cours de cette 34e

journée, puisqu'il a réussi à niveler la mar-
que dans les ultimes minutes de la rencon-
tre, en inscrivant 2 nouvelles réalisations,
respectivement par Harrari (87'), et
Demane, qui s'est donc offert un doublé, à
la 90'+1.
En effet, même si les Zibans ont réussi à
marquer 2 buts d'entrée de jeu, respective-
ment par Fenniri (4') et Thamer (7'), ils ont
été loin d'avoir la tâche facile au cours de
cette ultime journée de Ligue 1.
Un objectif que vise également l'USM
Alger, mais le doute subsiste concernant le
déroulement de son duel contre l'Entente
de Sétif, prévu samedi après-midi au stade
du 8-Mai-1945, car les Rouge et Noir
seraient rentrés à Alger, pour assister aux
funérailles de leur joueur Billel
Benhammouda, décédé dans un tragique
accident de la circulation.

aps

SPORTS

La crise entre Alger et Madrid
a pris une nouvelle tournure
après l’annonce mercredi 8
juin de la présidence
algérienne de suspendre le
Traité d’amitié conclu entre
l’Algérie et l’Espagne il y a 20
ans.

PAR LAKHDARI BRAHIM

A deux reprises, jeudi et vendredi,
l’Union européenne a réagi et
commence à s’impliquer dans

cette crise qui oppose l’un de ses mem-
bres à l’un de ses importants partenaires
commerciaux en Méditerranée. 
Ce vendredi, deux hauts responsables de
Bruxelles ont mis en garde l’Algérie.
"L’UE est prête à s’opposer à tout type
de mesures coercitives appliquées à un
État membre de l’Union européenne",

ont déclaré Josep Borrell, plus haut
représentant de l’UE pour les affaires
étrangères et Valdis Dombrovskis, vice-
président de la Commission européenne. 
Sans tarder, l’Algérie a répliqué par la
voix de sa représentation diplomatique à
Bruxelles qui a déploré la "précipitation"
avec laquelle la Commission européenne
s’est rangée du côté de Madrid.

Gaz : Alger rassure 
"La commission de l’Algérie auprès de
l’Union européenne déplore la précipita-
tion avec laquelle la Commission euro-
péenne a réagi sans consultation préala-
ble, ni vérification aucune, auprès du
gouvernement algérien, à la suspension
par l’Algérie d’un Traité politique bilaté-
ral avec un partenaire européen, en l’oc-
currence l’Espagne, sans s’assurer que
cette mesure n’affecte ni directement, ni
indirectement ses engagements contenus
dans l’Accord d’association Algérie-
Union européenne", a déclaré l’ambas-
sade d’Algérie à Bruxelles dans un com-

muniqué.  La représentation diploma-
tique algérienne a indiqué que "s’agis-
sant de la prétendue mesure d’arrêt par
le gouvernement des transactions cou-
rantes avec un partenaire européen, elle
n’existe en fait que dans l’esprit de ceux
qui la revendiquent et de ceux qui se sont
empressés de la stigmatiser."
Elle fait sans doute allusion à la décision
de l’Abef de geler les opérations de
domiciliation bancaire pour les importa-
tions et les exportations de et vers
l’Espagne. 
La représentation diplomatique algé-
rienne a également rassuré sur la pour-
suite des livraisons de gaz à l’Espagne.
"En ce qui concerne les livraisons de gaz
à l’Espagne, l’Algérie a déjà fait savoir
par la voix la plus autorisée, celle du
président de la République, qu’elle conti-
nuera à honorer tous ses engagements
pris dans ce contexte, à charge pour les
entreprises commerciales concernées
d’assumer l’ensemble de leurs engage-
ments contractuels."

La crainte des Espagnols 
La suspension du traité d’amitié entre les
deux pays vieux de 20 ans et du com-
merce extérieur avec l’Espagne, sont
deux mesures que les Espagnols ne
croyaient pas envisageables. Peut-être
parce que l’Algérie n’est pas allée aussi
loin dans sa récente crise avec la France.
En tout cas, cette fois, elle est passée à
l’acte, mettant le gouvernement espagnol
devant ses responsabilités. Déjà très criti-
qués en interne après le revirement du 18
mars, Pedro Sanchez et son parti
devraient l’être davantage après avoir
mené vers cet état les relations avec un
partenaire important.  Le contexte rend le
calcul de Pedro Sanchez complètement
incompréhensible: en pleine tension mon-
diale sur le gaz et alors que l’Espagne
renégocie les prix avec l’Algérie, son
principal fournisseur, il a pris le risque de
froisser cette dernière pour arrondir les
angles avec un autre voisin qui a nette-
ment moins de cartes en main.

L. B.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Le ministre des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à l'étranger,
Ramtane Lamamra, le ministre des
Affaires étrangères, de la Migration et
des Tunisiens à l'étranger, Othman
Jerandi et la ministre libyenne des
Affaires étrangères et de la Coopération
internationale, Najla Al-Mangoush ont
insisté sur l'importance de la stabilité en
Libye pour garantir la sécurité et la stabi-
lité dans la région en général, outre la
nécessité de parachever le processus
politique dans l'entente et l'unité à travers
un dialogue libo-libyen. Dans un com-
muniqué final sanctionnant la réunion tri-
partite Tunisie-Algérie-Libye tenue à
Tunis, les chefs de la diplomatie des trois
pays ont souligné l'importance des
échéances électorales pour construire
l'avenir de la Libye dans la sécurité, la
stabilité et l'unité nationale, de manière à
lui permettre de se consacrer à sa recons-
truction et de reprendre sa place dans la
région en tant que pôle économique et
financier à même de contribuer à l'inté-
gration économique de l'ensemble des
pays de la région, au renforcement de la
stabilité économique des pays voisins, à
l'appui des partenariats stratégiques éco-
nomiques sur la base des intérêts com-
muns, des avantages économiques réci-
proques et du développement durable et
global. 
Les ministres ont mis en avant, dans ce
contexte, l'importance de fédérer les
efforts nationaux libyens pour réaliser la
réconciliation nationale et unifier les
rangs et les vues suivant une approche du
processus politique dirigé par la Libye
dans le cadre de la collaboration active
avec la communauté internationale. 
Dans ce sillage, les ministres se sont féli-
cité de la reprise, prochaine, des travaux
de la commission constitutionnelle mixte
au Caire, et encouragé ses membres
représentant la Chambre des représen-
tants et le Haut Conseil d'état à saisir
cette opportunité pour aboutir aux
consensus nécessaires en vue de finaliser
la formulation de la base constitution-
nelle permettant au peuple libyen d'exer-

cer son droit souverain de choisir ses diri-
geants et ses représentants dans les plus
brefs délais. A cette occasion, les minis-
tres se sont enquis des préparatifs en
cours pour le Sommet arabe prévu en
Algérie, les 1er et 2 novembre 2022, outre
les efforts consentis pour la réussite de ce
rendez-vous arabe important en vue de
sortir avec des décisions et des résultats
ambitieux répondant aux aspirations des
peuples arabes.  Les trois ministres ont
salué l'attachement de l'Algérie à réunir
les conditions favorables pour rassembler
les pays arabes, affichant leur soutien et
leur entière adhésion aux démarches
visant à aboutir aux consensus néces-
saires pour la relance de l'initiative de
paix arabe et la garantie d'une solution
juste, durable et globale à la question
palestinienne pour l'établissement d'un
état palestinien selon les frontières de
1967 avec Al Qods pour capitale, outre la
réussite du projet de réforme de la Ligue
arabe pour être au diapason des dévelop-
pements survenus sur le double plan
régional et international et la consolida-
tion de la place du monde arabe à
l'échelle internationale. 
Les ministres ont mis en exergue les
efforts de la Tunisie visant à réunir tous
les moyens pour assurer la réussite de la
8e session du Symposium international de
Tokyo sur le développement de l'Afrique
(Ticad 8), prévu les 27 et 28 août 2022,
soulignant l'importance de cet évènement
en matière d'établissement de partena-
riats constructifs sur les plans bilatéral et
multilatéral entre les pays africains et le
Japon.
Ils ont affirmé aussi leur adhésion totale
à la concrétisation des objectifs escomp-
tés de ce rendez-vous. 
Réaffirmant l'importance des relations de
fraternité entre les trois pays ainsi que les
liens profonds entre leurs peuples et leur
foi en leur destin et avenir communs, les
ministres des AE des trois pays ont
estimé nécessaire de cristalliser une
approche commune de coopération dans
l'objectif de réaliser l'intégration straté-
gique et le développement solidaire et
intégré dans la région. Par ailleurs, les
ministres ont mis l'accent sur la "néces-

sité d'intensifier les efforts conjoints en
termes de lutte contre les menaces terro-
ristes qui guettent la région, de lutte
contre le crime organisé transfrontalier
et les crimes cybernétiques, et d'appui
des mécanismes mis en place au niveaux
régional et international pour la consoli-
dation des capacités de riposte à toutes
formes de menace". 
Quant au volet migration, les ministre ont
souligné "l'importance de cristalliser une
vision commune en matière de règlement
des questions liées à la migration irrégu-
lière ainsi que leurs défis sécuritaire et
humain selon une approche basée sur le
développement équitable et le renforce-
ment des circuits de migration régulière". 
Les ministres ont aussi souligné la néces-
sité de soutenir la coopération commune
dans les domaines vitaux à l'image de la
sécurité sanitaire, énergétique et environ-
nementale, à la lumière des défis et
enjeux imposés par la pandémie du
Covid-19 et des mutations internatio-
nales survenues dans ces domaines.
Concernant les nouveautés sur la scène
continentale, les ministres ont convenu
de renforcer la coordination et l'action
commune et concertée pour contribuer à
la consolidation du rôle de l'Union afri-
caine (UA) pour davantage d'efficacité et
de célérité afin de relever les défis aux-
quels sont confrontés les états et peuples
du continent dans l'unité et la solidarité,
tout en les mettant à l'abri des tentatives
de leur exploitation et de division. 
Ils ont réitéré leur attachement au parte-
nariat arabo-africain, exprimant leur
volonté d'aller vers davantage de coopé-
ration, d'intégration et de complémenta-
rité, dans le respect des principes et
objectifs de l'acte constitutif de l'UA et de
la Charte de la Ligue des états arabes. 
Au plan international, les ministres ont
évoqué les développements de la crise en
Ukraine et ses répercussions sur les
régions arabe et africaine ainsi que les
efforts diplomatiques visant à permettre
aux deux parties du conflit d'aboutir à
une solution pacifique notamment la
contribution de la Ligue arabe à ces
démarches à travers le Groupe de contact
ministériel. Dans ce sillage, ils ont

affirmé leur attachement aux principes de
non alignement, en plaidant pour la
consolidation d'un système mondial mul-
tilatéral en vue de préserver la paix et la
sécurité internationales, à travers la réac-
tivation du rôle de l'Onu dans la préven-
tion et le règlement des conflits. 
Les ministres se sont félicités, lors de
cette rencontre tripartite, de l'avènement
du 60e anniversaire de l'Indépendance de
l'Algérie et la symbolique que revêt cette
glorieuse fête dans l'histoire de l'Algérie
et de la région toute entière ainsi que les
valeurs suprêmes et nobles qu'elle repré-
sente pour les peuples maghrébins qui
ont illustré, lors de la guerre de libération
nationale, les plus belles images de soli-
darité et de fraternité sincère à travers des
épopées durant lesquelles le sang des
frères algériens, tunisiens et libyens s'est
entremêlé, notamment lors des évène-
ments de Sakiet-Sidi- Youcef et la
Bataille d'Issine. 
A cette occasion, les ministres ont pré-
senté leurs vœux les plus chaleureux à
l'Algérie, gouvernement et peuple, sous
la direction du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune. 
Au terme de la réunion, les ministres ont
été reçus en audience par le président de
la République tunisienne, Kaïs Saïed,
pour l'informer des résultats de leur réu-
nion de coordination et la grande conver-
gence de vues constatée dans les posi-
tions des trois pays sur les principales
questions d'intérêt commun, tout en lui
affirmant l'importance de perpétuer la
tradition de la concertation et de la coor-
dination. 
La rencontre a été l'occasion pour le pré-
sident tunisien de réaffirmer la profon-
deur et l'ancienneté des liens de frater-
nité, de solidarité et de coopération unis-
sant la Tunisie, l'Algérie et la Libye,
saluant les efforts consentis pour pro-
mouvoir davantage ces relations au plus
haut niveau dans tous les domaines, tout
en soulignant l'importance de poursuivre
la coordination et d'œuvrer à trouver une
solution urgente à la crise en Libye à
même de préserver sa souveraineté natio-
nale et son unité territoriale.

R. R. 
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CRISE ALGÉRIE - ESPAGNE

La réponse ferme de l’Algérie à l’UE

PARACHÈVEMENT DU PROCESSUS POLITIQUE À TRAVERS UN DIALOGUE LIBO-LIBYEN

Algérie, Tunisie et Libye sur la même longueur d’onde
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en une semaine.

2 11 187
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seront concernés
par l’opération de
désensablement.

sociétés étrangères
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"Dans un contexte marqué par des menaces,
notamment au Sahel, il est naturel que les

partis et les organisations se réunissent dans
le cadre d'un dialogue national."    

Abou Fadhl Baadji

Célébration de la journée mondiale des donneurs 
de sang

Le palais de la culture Moufdi-Zakaria a accueilli Crayon de
Disney, pièce de théâtre pour enfants mise en scène par Sid-
Ahmed Draoui sur un texte de Nadjia Mameri qui emprunte des
personnages aux contes et romans célèbres du monde pour ins-
tiller l'amour, la paix et les valeurs nobles dans le cœur des
enfants. Produit par l'association "Amis de Mansourah", ce
spectacle de 45 minutes met en scène Hakim, un vendeur de
chapeaux qui rêve de devenir un écrivain célèbre. Hakim ren-
contre une vieille  bouquiniste qui lui vend un livre "magique"
dans lequel il se retrouve plongé avec  Zaâtout et Baâtout à la
recherche de la princesse Boutheina, qui a perdu le sourire et la
joie de vivre et a fui le palais de son père. Dans sa recherche de
la princesse, il rencontre Aladin et sa lampe merveilleuse que
Zaâtout parvient à voler afin de demander au "génie" d’exaucer
ses vœux mais ce dernier refuse, se plaignant d'avoir perdu sa
liberté. Les personnages se réunissent à la fin de la pièce et
demandent à Hakim d'utiliser son crayon magique pour libérer
le "génie" et rendre le sourire à la fille du roi.

La Fédération algérienne des donneurs de sang a lancé, jeudi
dernier, un appel au don de sang à l'ensemble de la population
âgée de 18 ans à 65 ans. L’appel a été lancé à l'occasion de la
célébration de la journée mondiale des donneurs de sang,
coïncidant avec le 14 juin de chaque année. Cet appel au don
de sang a été lancé, en collaboration avec l'Agence nationale
du sang (ANS), à l'ensemble de la population âgée de 18 à 65
ans et bien sûr en bonne santé afin de "répondre en masse à
l'appel du cœur et offrir un peu de sang", pour sauver des vies.
Ce geste, somme toute, banal, affirme la même source, "ren-
dra l'espoir et le sourire à des personnes qui en ont besoin et
la meilleure aumône qu'on puisse offrir à un malade à l'occa-
sion de cette journée". La Fédération algérienne des donneurs
de sang a tenu à rassurer les donneurs que le matériel de pré-
lèvement qui sera utilisé est "à usage unique et stérilisé, donc
aucune crainte à avoir".

L'Académie algérienne des sciences et technologies
(AAST) a tenu, samedi à Alger, sa 1re session ordinaire
après la promulgation de la loi 22-02 fixant son organi-
sation, sa composante, son fonctionnement et ses mis-
sions. Les travaux de cette session de deux jours, ont vu
la présentation du projet du site électronique de
l'Académie algérienne des sciences et technologiespour
enrichissement et l'examen de la méthodologie d'élabo-
ration du règlement intérieur de l'Académie algérienne
des sciences et technologieset de la formation des
groupes de travail à cet effet, la présentation des résul-
tats des groupes de travail pour débat et des recomman-
dations de la séance plénière afin de finaliser le projet de
règlement intérieur. Composée de 46 membres fonda-
teurs dont 43 ayant pris part à cette session, en attendant
l'adhésion des membres affiliés pour atteindre deux
cents (200) membres, l'Académie algérienne des
sciences et technologies se veut une instance d'exper-
tise, de consultation et de complémentarité pour tout
organisme public ou privé.

L'Aast a tenu sa 1re session ordinaire

La pièce théâtrale pour enfants "Crayon de Disney"
présentée à Alger Un bijou

fantaisie 
se révèle être
un diamant
de... 26 carats

Pendant près de trente
ans, cette femme a porté
au doigt une bague aché-

tée dans une brocante
pour une somme insigni-

fiante qui s’est révélé
être un diamant de 26
carats estimé  jusqu'à

405.000 euros.  
Le bijou daterait du XIXe

siècle, époque où la taille
des diamants privilégiait
le volume à la brillance.
Ce n'est que récemment,

après en avoir discuté
avec un joaillier, que sa

propriétaire a réalisé que
sa bague pouvait finale-
ment valoir bien davan-

tage que quelques euros. 

Une pub 
saoudienne
transforme 
une femme 
en maillot 
en... ballon

A l’occasion de l’été, la
chaîne de supermarchés
Saco en Arabie saoudite
a publié un catalogue de

promotions  pour des
piscines gonflables. 

On y voit un père et ses
enfants s’amuser dans

une piscine tandis qu’un
ballon traîne dans un

coin du bassin. Jusque-là
tout va bien, mais la dif-
férence entre la publicité
diffusée aux États-Unis et
celle-ci c’est que le  bal-
lon Winnie l’Ourson était
en fait une femme dans

l’image originale.
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L'ÉNIGME JEAN-JACQUES
GOLDMAN

Référence indiscutable de la chanson française,
où son talent de compositeur est reconnu de tous
ses pairs, Jean-Jacques Goldman est aussi une
des personnalités préférées des Français depuis
des années. Il se fait connaître en 1981 avec le
tube "Il suffira d'un signe", premier d'une longue
liste de chansons qui ont marqué les années
1980. Son dernier album remonte à 2001 et il se
fait plus discret sur la scène médiatique. Ses col-
laborations avec les plus grands artistes, son
engagement pour les Restos du coeur, ses grands
succès vont de pair avec une personnalité dis-
crète et une volonté de préserver sa vie privée,
qui font de lui un artiste à part.

21h00
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MAIGRET VOIT ROUGE

Un règlement de comptes en plein Paris laisse
une victime inanimée sur les trottoirs de Pigalle.
L'inspecteur Lognon, second du commissaire
Maigret, est témoin de la scène. Il part chercher
du secours. Revenu sur les lieux, il doit se rendre
à l'évidence : le corps n'est plus là. Le commis-
saire Maigret est chargé de l'affaire. Seules
pistes : les trois hommes à l'origine du coup de
feu étaient à bord d'une Chevrolet et la victime a
été transportée dans une mystérieuse DS
blanche. Le commissaire penche pour un règle-
ment de comptes entre gangsters américains.
Mais encore faut-il expliquer pourquoi ceux-ci
seraient venus régler leurs affaires dans la capi-
tale française...

21h00

LA ROUTE DES INDES

Dans les années 20, Adela Quested arrive
aux Indes en compagnie d'une vieille dame,
madame Moore, sa future belle-mère. Elle
vient retrouver Ronny, son fiancé, qui
exerce les fonctions de juge à Chandrapore,
une petite ville de province. Les deux
femmes refusent de se laisser enfermer dans
le petit monde des colons et n'ont qu'un sou-
hait : plonger dans cette Inde chatoyante et
mystérieuse qu'elles découvrent et qui les
fascine. Elles font la connaissance de deux
Indiens : Aziz, un jeune médecin, et
Godbole, un vieux brahmane.

21h00

LOGIQUIMPERTURBABLEDU
FOU 

Dans un hôpital psychiatrique, où tout n'est
qu'ordre et déraison. on finit par se deman-
der qui sont les fous : ceux qui soignent ou
ceux que l'on soigne ? Moments de docu-
mentaires, textes de Tchekhov, de Zabou
Breitman ou de Shakespeare, extrait de
Zouk, ballades musicales, acrobatie, danse
et chant composent un spectacle complet, à
la fois contemporain et intemporel.

21h00

BAD BOYS FOR LIFE

Isabel Aretas, une criminelle, parvient à
s'évader d'une prison mexicaine de haute
sécurité. Elle retrouve son fils Armando,
qu'elle charge de deux missions : récupérer
une partie de l'argent familial, aux mains de
narcotraficants concurrents, et venger la
mort de son mari. Armando entame une
sanglante croisade dans les rues de Miami.
Une de ses cibles n'est autre que le policier
risque-tout Mike Lowry. Son collègue
Marcus, qui rêve de prendre sa retraite
depuis qu'il est devenu grand-père, va l'ai-
der à sauver sa peau. C'est l'ultime mission
du duo des Bad Boys Mike et Marcus...

21h00

CAMPING

Michel Saint-Josse, chirurgien esthétique
à Paris, ascendant snob psychorigide, se
retrouve, malgré lui, coincé aux Flots
bleus. Un camping trois étoiles de la côte
Atlantique dont il découvre, halluciné, les
autochtones et les coutumes.

21h00

ELECTIONS 
LÉGISLATIVES

Pour mettre en perspective les enjeux de ce
scrutin déterminant pour la France, Anne-
Sophie Lapix et Laurent Delahousse, en
compagnie de Nathalie Saint-Cricq, Jean-
Baptiste Marteau et Johanna Ghiglia ani-
ment une grande soirée électorale et don-
nent une estimation des résultats dès 20h.

21h00

SPÉCIALE 
LÉGISLATIVES

Les dimanches 12 et 19 juin 2022, les
citoyens se rendent à nouveau dans les urnes
pour élire leurs députés. Alors que dans la
journée, les téléspectateurs auront suivi six
débats départementaux et deux débats
citoyens, ils retrouveront en direct sur
France 3 le point sur la participation à tra-
vers les différentes régions de France, avant
l'estimation des résultats, dévoilée à 20h00.
Un dispositif complet suivra tous les scrutins
en proximité. Ensuite, des invités propose-
ront des synthèses, des réactions et des ana-
lyses, lors de séquences qui alterneront avec
la rédaction nationale de France 3.

21h00

LA SELECTION
DE MIDI LIBRE



L es préparatifs de l’équipe d’Algérie
pour le prochain rendez-vous amical
contre l’équipe de l’Iran se poursui-

vent. Motivés par les deux résultats positifs
lors de l’ouverture de la phase éliminatoires
de la Can-2023, les hommes du sélection-
neur algérien, Djamel Belmadi, cherchent à
confirmer malgré le caractère amical de la
rencontre contre la sélection iranienne. 
Lors d’une interview accordée à la chaîne
de la Fédération algérienne de football,
Djamel Belmadi s’est montré déterminé à
clôturer ce second stage des Verts à Doha de
la meilleure des manières, "nous avions à
cœur de jouer un troisième match lors de
cette fenêtre internationale. 
Le match contre l’Iran est une bonne oppor-
tunité pour jauger notre équipe",  dit-il au
micro de la Faf.
Le coach Belmadi a dévoilé la ligne directe
que l’équipe d’Algérie suivra pour l’ami-
cal contre l’Iran, "nous allons aborder ce
match de la façon la plus rigoureuse. Nous
ne ferons pas l’impasse sur la culture de la
gagne, ne serait ce que pour un match
amical", ajoute-t-il. 
Conscient du travail qui attend ses
hommes pour son second mandat à la tête
de la sélection algérienne, le champion
d’Afrique 2019 a tenu éloigné la pression
sur ses joueurs, "c’est une équipe en
reconstruction. Nous allons affronter une
sélection qui a ses automatismes en place,
alors que nous, nous travaillons pour les
trouver. C’est un excellent test pour
l’équipe d’Algérie", explique-t-il. 
En effet, après la désillusion face au
Cameroun à Blida, l’équipe d’Algérie a
entamé une nouvelle ère. Avec 7 nouveaux
joueurs sélectionnés, les Verts se voient
injecter du sang neuf.
Cependant, les deux rencontres face à
l’équipe de l’Ouganda et de la Tanzanie
n’ont pas permis au public algérien de voir
tous les joueurs nouvellement sélection-
nés. 
Lors de l’interview accordée au média de
la Faf, le sélectionneur algérien, Djamel
Belmadi, a laissé entendre que beaucoup
de nouveaux joueurs sélectionnés feront

leur première apparition sous les couleurs
des Verts, "l’insistance de programmer un
match amical prend tout son sens. Avec un
troisième match lors de cette date Fifa,
nous aurons l’occasion de faire jouer le
maximum de joueurs", déclare-t-il. 
Un choix qui donnerait plus d’idées au
sélectionneur quant aux joueurs concernés,
d’autant plus que certains cadres de la
sélection ne feront pas partie de la feuille
du match contre l’Iran.
En effet, Djamel Belmadi a annoncé l’ab-
sence de 5 joueurs pour le rendez-vous du
12 juin face à l’Iran. "Effectivement,
Hicham Boudaoui devait entamer le match
contre l’Ouganda si ce n’est une blessure à
la dernière minute", annonce le sélection-
neur de l’équipe d’Algérie, Djamel
Belmadi.
La liste des joueurs forfaits pour le match
contre l’Iran s’est étoffée au fur et à mesre
des matchs de la sélection. Belmadi a en
outre annoncé l’absence de Sofiane

Bendebka, blessé lors des premières
minutes face à la Tanzanie, Rais M’bolhi,
Islam Slimani et Aïssa Mandi. Pour le por-
tier du club d’el Ettifaq, Belmadi a opté de
lui octroyer un repos vu que le champion-
nat saoudien ne s’est pas encore clôturé.
Ce qui permettrait, éventuellement, de voir
pour la première fois le gardien de but du
SCO d’Angers, Anthony Mandéa. 
Le sélectionneur algérien a aussi confirmé
l’absence d’Aïssa Mandi, buteur face à
l’Ouganda, pour lui permettre d’entamer la
pré-saison avec son club espagnol de
Villarreal.
Quant au buteur historique de l’équipe
d’Algérie, Islam Slimani, Belmadi affirme
qu’il sera dispensé de la rencontre pour les
mêmes raisons qu’Aïssa Mandi.
Le sélectionneur algérien assure que cette
décision est le "résultat de sa propre
réflexion et que ce choix n’est pas à la
demande de ces joueurs". L’Algérie
affrontera l’Iran demain à Doha à 18 h.

Quatre plaintes pour torture ont été dépo-
sées contre le Maroc devant le Comité des
Nations unies contre la torture à Genève,
ont annoncé les plaignants et leurs avo-
cats, appelant le régime du Makhzen à
libérer tous les prisonniers condamnés sur
la base d’aveux obtenus sous la torture. 
"Le Service international des droits de
l’Homme (ISHR), l’ACAT-France, Me
Joseph Breham avec le soutien de Julie
Baleynaud, Me Laurence Greig et la
Ligue pour la protection des prisonniers
politiques sahraouis dans les prisons
marocaines (LPPS) préparent depuis plus
d’un an des plaintes devant le Comité
contre la torture des Nations unies
concernant quatre défenseurs sahraouis
des droits humains, gravement torturés
par les autorités marocaines", a indiqué
un communiqué des plaignants. 
La LPPS, l'ISHR et l’ACAT-France ont
appelé le Maroc à "respecter les décisions

du Comité contre la torture, libérer tous
les prisonniers condamnés sur la base
d’aveux obtenus sous la torture et assurer
leur droit aux réparations". 
Grâce à la LPPS, les associations et avo-
cats ont pu communiquer avec les
familles, notamment à l’occasion du
déplacement d’une délégation internatio-
nale à Rabat en mai dernier. Malgré la sur-
veillance, la censure et les menaces maro-
caines révélées récemment par l’affaire
Pegasus, les familles ont fait part de leurs
espoirs: "On ne peut pas laisser nos fils
abandonnés dans les prisons maro-
caines". 
Les quatre requérants, "Mohamed Lamine
Haddi, Hassan Dah, Abdelmoula El-Hadi
et Mohamed Bani sont détenus depuis six
à douze ans sur la base d’aveux obtenus
sous la torture, en violation du droit inter-
national et en l’absence de procès équita-
ble", a souligné le communiqué, ajoutant

que "ces plaintes symbolisent l’espoir de
reconnaître les tortures subies par ces
derniers en violation des engagements
internationaux du Maroc". 
Le Maroc, "hérault auto-proclamé des
droits humains et soutien de la
Convention contre la torture, a pourtant
de manière systématique recours à la tor-
ture en général et à l’encontre des mili-
tants sahraouis en particulier", a-t-on
souligné de même source. 
Comme de nombreux prisonniers, la par-
tie plaignante a affirmé que "les requé-
rants ont été contraints de signer des
aveux sous la torture, c’est-à-dire des vio-
lences physiques et psychologiques voire
sexuelles appliquées intentionnellement
par les forces de l’ordre marocaines". 
Aujourd’hui, alors que leur "détention est
déjà illégale car basée sur des aveux
extorqués sous la torture, les requérants
continuent de subir, au quotidien, des

actes de torture et traitements inhumains
et dégradants. Certains d’entre eux sont
maintenus à l’isolement depuis des
années, comme Mohamed-Lamine Haddi,
placé à l’isolement total depuis mainte-
nant cinq ans. Les familles, quant à elles,
continuent d’être victimes d’espionnage et
menaces mais se mobilisent malgré tout". 
Pour rappel, en 2016, le Maroc a été
condamné par ledit Comité pour les tor-
tures subies par Naâma Asfari, défenseur
sahraoui des droits humains et  porte-
parole du Campement pacifique de Gdeim
Izik de 2010. 
En novembre 2021, le Maroc est à nou-
veau condamné pour les tortures infligées
à trois autres détenus sahraouis. 
La même source a indiqué que "jusqu’à
aujourd’hui, le Maroc n’a pas appliqué
les décisions du Comité et les conditions
de détention des prisonniers restent
inchangées".
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Fadjr 03:37
Dohr 12:48
Asr 16:39

Maghreb 20:09
Icha 21:58

MATCH AMICAL ALGÉRIE – IRAN

CONFIRMER LA "CULTURE
DE LA GAGNE"

COMITÉ ONUSIEN ANTI-TORTURE

QUATRE PLAINTES DÉPOSÉES CONTRE LE MAROC

ÉQUIPE A’ DE FOOTBALL
Décès de Billel
Benhamouda 

dans un accident
de la route

L’international algérien A’ de l’USM
Alger, Billel Benhamouda, est décédé
suite à un accident de la route, a
annoncé vendredi le club algérois de
Ligue 1 de football sur sa page officielle
Facebook. Âgé de 24 ans, Benhamouda
a pris part jeudi soir au match amical de
la sélection algérienne des locaux contre
la RD Congo (3-0) disputé au stade du
5-Juillet dans le cadre du tournoi des
quatre nations. Il avait inscrit un but sur
penalty et délivré une passe décisive.

"KIDS RUNNING RACE"
Mobilis 

partenaire gold 
de l’évènement

ATM Mobilis a accompagné l’évène-
ment sportif spécial enfant - Kids
Running Race -, organisée par le Comité
d’organisation des Jeux méditerranéens
(COJM) en collaboration avec la Ligue
oranaise d’athlétisme, qui s’est  tenue
jusqu’au vendredi 10 juin à 17 h au com-
plexe sportif les Castors d’Oran. 
À moins de 15 jours du coup d’envoi
officiel de la 19e édition des Jeux médi-
terranées, la ville d’Oran vit au rythme
d’un riche programme événementiel
sportif, en donnant ainsi rendez-vous
aux enfants, accompagnés de leurs
parents, pour participer à une course à
pied dans un cadre divertissant et convi-
vial, avec de beaux cadeaux pour les
gagnants des catégories suivantes: -
Poussins: moins de 12 ans distance
1.000 m.
- Benjamins: moins de 15 ans distance
1.200 m.
- Minimes: moins de 16 ans distance
1.200 m.
ATM Mobilis, fidèle à sa vocation
citoyenne, conforte, une fois encore, son
engagement à garder le statut de premier
partenaire du sport en Algérie dans
toutes ses disciplines, et souhaite une
agréable course à nos enfants.

IMPORTATION AUTOMOBILE AFFAIRE SUJETS BEM 2022

DE “NOUVELLES
SOLUTIONS”

SELON RAOUYA

UN DÉPUTÉ ET
UN GENDARME

ÉCROUÉS
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